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1.1



DNACG : CompositioN, missioNs et rApport D’ACtivité 2011-2012 Qu’est-ce que la DNACG ?



qu’est-ce que la dnacg ? Conformément à l’article L. 132-2 du Code du sport - ainsi qu’aux dispositions particulières prévues à cet effet par les statuts et règlements généraux de la FFR et de la LNR et par la convention FFR/LNR - la Direction nationale d’aide et de contrôle de gestion, est un organisme indépendant, chargé d’assurer le contrôle de la gestion administrative, financière et juridique des clubs disputant les championnats professionnels d’une part, et fédéraux d’autre part. L’article L. 132-2 du Code du sport a récemment été modifié par la Loi n° 2012-158 du 1er février 2012 visant à renforcer l’éthique du sport et les droits des sportifs. La nouvelle rédaction de cet article est encore plus explicite que sa précédente version, quant à l’indépendance de cet organisme d’une part, et à la nature de ses missions et objectifs généraux d’autre part(1).



article l. 132-2 du code du sport Chaque fédération disposant d’une ligue professionnelle crée un organisme assurant le contrôle juridique et financier des associations et sociétés mentionnées à l’article 11. Cet organisme est notamment chargé de contrôler que les associations et les sociétés qu’elles ont constituées répondent aux conditions fixées pour prendre part aux compétitions organisées par la fédération. Cet organisme a pour objectif d’assurer la pérennité des associations et sociétés sportives, de favoriser le respect de l’équité sportive et de contribuer à la régulation économique des compétitions.



l’activité de la dnacg s’articule autour de trois entités : l La Commission de contrôle des championnats professionnels, chargée d’assurer le contrôle des clubs participant aux championnats organisés par la LNR (TOP 14 et PRO D2). La Commission de contrôle des championnats fédéraux, chargée d’assurer le contrôle des clubs participant aux championnats organisés par la FFR (divisions fédérales). Le Conseil supérieur qui, sur la base des éléments fournis par ces deux commissions, est habilité à prononcer des sanctions à l’encontre des clubs. (1)



Dans sa précédente rédaction, l’article L 132-2 du Code du Sport était libellé ainsi : « Chaque fédération disposant d’une ligue professionnelle crée un organisme assurant le contrôle juridique et financier des associations et sociétés mentionnées à l’article 11. Cet organisme est notamment chargé de contrôler que les associations et les sociétés qu’elles ont constituées répondent aux conditions fixées pour prendre part aux compétitions organisées par la fédération ».
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1.1



DNACG : composition, missions et rapport d’activité 2011-2012 Les membres de la DNACG



les membres de la dnacg



(Commission de contrôle des championnats professionnels et Conseil supérieur de la DNACG)



Les membres de la DNACG sont nommés pour leur expertise et pour leur indépendance, notamment vis-à-vis des clubs contrôlés ; plusieurs dispositions réglementaires apportent les garanties nécessaires sur ces deux points. La Commission de contrôle des championnats professionnels est composée de membres désignés par la LNR ou la FFR : MM. Bernard AGRET, Philippe DEPARIS, Gérard LANDAT, Stéphane MASSA, Gilles POCURUL, Jean-Guy SICARD (experts-comptables et commissaires aux comptes). M. Dominique DEBREYER, (expert-comptable), coordinateur technique de la Commission, M. Jean-Christophe ROUGE (avocat spécialisé en droit des affaires), coordinateur juridique. Le Conseil supérieur de la DNACG est statutairement composé de : Deux personnalités qualifiées désignées par le comité directeur de la FFR, Quatre personnalités qualifiées désignées par le comité directeur de la LNR, Une personnalité qualifiée représentant l’Etat, Les membres de la Commission de contrôle concernée par le dossier examiné, deux d’entre eux ayant le droit de vote, à l’exclusion du (des) rapporteur(s) du dossier, Un représentant de l’autre commission de contrôle. En dehors des représentants des commissions professionnelle et fédérale, les quatre personnalités qualifiées désignées par la LNR et la FFR, issues du monde de l’entreprise et de la fonction publique, sont : M. Guy VIDAL, M. Jacques MARCELIN, M. Alain LAJUGIE, M. Fabrice FRICOU. Le secrétariat de la Commission de contrôle des championnats professionnels est assuré par son responsable, M. Marc LE NERRANT, appartenant au personnel permanent de la Ligue Nationale de Rugby.
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1.1



DNACG : composition, missions et rapport d’activité 2011-2012 Les missions de la DNACG



quelles sont les missions de la dnacg ? La vocation essentielle de la DNACG est d’assurer l’équité économique des championnats de TOP 14 et de PRO D2, afin d’éviter que la compétition puisse être faussée par des clubs qui engageraient des charges trop élevées sans justifier des ressources nécessaires à leur financement. Il s’agit également de contribuer à la pérennité économique et sportive des clubs, ce qui est d’autant plus indispensable dans une période de crise économique, faisant suite à une décennie de forte croissance du rugby professionnel. Pour ce faire, la Commission de contrôle des championnats professionnels instruit les dossiers à travers la collecte des documents comptables et juridiques nécessaires, les auditions de clubs et les visites sur site. Six de ses membres, répartis par binômes, ont chacun plus particulièrement en charge cinq clubs des deux divisions professionnelles. La Commission examine et apprécie ainsi la situation de chaque club, prononce un avis favorable - ou non - à l’homologation des contrats des joueurs, et transmet au Conseil supérieur les dossiers susceptibles de justifier l’application des sanctions prévues par les règlements. Elle peut par ailleurs prononcer des mesures d’encadrement concernant le recrutement des clubs et/ou des limitations de la masse salariale. Le Conseil supérieur est compétent pour prononcer en première instance lesdites sanctions, sur la base notamment du dossier présenté par un ou plusieurs rapporteur(s) de la Commission de contrôle, et après audition du club pour échange contradictoire. Il est par ailleurs garant des procédures définies par les Comités directeurs de la FFR et de la LNR. Il peut, sur proposition de la FFR ou de la LNR, se saisir de tous les dossiers examinés par les Commissions de contrôle, ou charger celles-ci d’examiner plus particulièrement tout sujet qu’il estimera nécessaire. Dès la création de la DNACG en 1999, les instances du rugby ont par ailleurs souhaité qu’elle puisse assurer une mission d’aide aux clubs, symbolisée par le « A » de son sigle. Cette approche, qui était tout particulièrement nécessaire dans une période de professionnalisation du rugby, reste toujours utile, notamment pour les clubs promus de divisions inférieures. S’il ne s’agit en aucun cas de se substituer aux conseils des clubs en matière comptable et juridique, ou à leurs commissaires aux comptes, la DNACG peut assurer ainsi un rôle d’accompagnement dans ses domaines de compétence. Rapport DNACG 2013
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1.1



DNACG : CompositioN, missioNs et rApport D’ACtivité 2011-2012 Mesures et sanctions



quelles mesures et sanctions peut prononcer la dnacg ? Afin de mener ses missions à bien, la DNACG peut, selon le degré de gravité de la situation financière d’un club ou de l’infraction qui lui est reprochée, prononcer un certain nombre de mesures et/ou de sanctions, assorties ou non d’un sursis total ou partiel : Amendes financières, Blocage des versements de la LNR ou suppression totale ou partielle de la participation à la caisse de blocage du Championnat de France, Limitation de la masse salariale des joueurs à un montant fixé par la Commission de contrôle, Mise sous conditions de la conclusion de nouveaux contrats et/ou avenants de joueurs (de prolongation et/ou d’augmentation de la rémunération) à la production de documents supplémentaires et/ou de garanties financières, Interdiction de conclure de contrats et/ou avenants de joueurs, y compris avec des joueurs déjà sous contrat ou déjà licenciés dans le club considéré, Retrait de points, Refus d’accession en division supérieure, Rétrogradation en division inférieure (automatique en fin de saison pour tout club ayant fait l’objet de l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire), Refus d’engagement en championnat professionnel. L L’ensemble de ces mesures et sanctions peut faire l’objet d’un appel devant la Commission d’appel financière de la FFr, compétente en la matière. Fonds de réserve et plafonnement de la masse salariale : des garde-fous spécifiques au rugby professionnel En dehors des mesures ou sanctions pouvant être prononcées à l’encontre de tel ou tel club, tous sont soumis à deux obligations réglementaires dont la première est, à ce jour, unique dans le sport professionnel français : Tout club professionnel à l’obligation de constituer un fonds de réserve, lui permettant de présenter une T situation nette retraitée d’un montant au moins égal à 10% de sa masse salariale joueurs, hors charges patronales, au titre de la saison à venir. Le niveau minimal de ce fonds de réserve a été réduit des deux tiers au cours des derniers exercices, au motif principal de la crise économique. Cette disposition essentielle, votée par la Ligue Nationale de Rugby, reste cependant, à ce jour, unique dans le sport professionnel. Elle favorise l’augmentation du niveau moyen de capitaux propres retraités des clubs, et joue un rôle d’ « amortisseur » pour des clubs en difficulté financière ponctuelle. Tout club professionnel doit limiter la masse salariale brute (hors charges patronales) des joueurs sous T contrat professionnel, pluriactif et espoir à un maximum équivalent à 52% de la somme de ses produits prévus dans ses comptes de résultats prévisionnels d’une part, et de clôture de l’exercice d’autre part. La masse salariale brute des joueurs comprend l’ensemble des rémunérations, en espèces ou en nature, y compris les éventuels contrats d’image. Les produits recouvrent aussi bien les produits d’exploitation, que les produits financiers et les produits exceptionnels. Si un club ne dégage ainsi pas suffisamment de produits d’exploitation pour « couvrir » sa masse salariale, son actionnaire pourra par exemple, volontairement ou sur demande de la DNACG, procéder à un abandon de compte courant lui permettant de remplir cette obligation. À compter de la saison 2010-2011, une nouvelle obligation relative au plafonnement en valeur de la masse salariale « joueurs » (dite Salary cap) s’est par ailleurs imposée aux clubs professionnels. Elle a pour principaux objectifs de limiter la dérégulation du marché et de l’économie des clubs, d’éviter que les écarts budgétaires entre les clubs ne deviennent trop excessifs, de favoriser la formation, et de participer ainsi aux mesures permettant de tendre vers l’équité de la compétition. Ce dispositif est contrôlé par le Salary cap manager, organe indépendant, distinct de la DNACG. Cette nouvelle réglementation, complémentaire à celle que la DNACG est chargée d’appliquer, est en constante évolution. Le Salary cap a été fixé par le Comité directeur de la LNR à 8,1 millions d’euros pour la saison 2010-2011, à 8,7 millions d’euros pour la saison 2011-2012 et à 9,5 millions pour la saison 2012-2013. Le comité directeur de la LNR a par ailleurs décidé en avril 2013 de figer le montant du Salary cap à 10 millions d’euros pour les trois prochaines saisons (2013-2014 à 2015-2016. Rapport DNACG 2013
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1.1



DNACG : composition, missions et rapport d’activité 2011-2012 L’activité de la DNACG en 2011-2012



l’activité de la dnacg en 2011-2012 Au cours de la saison 2011-2012, la Commission de contrôle des championnats professionnels et/ou le Conseil supérieur ont tenu neuf réunions de travail et/ou relatives à des auditions de clubs, ainsi que trois réunions téléphoniques additionnelles. De nombreuses réunions téléphoniques restreintes (deux à quatre membres) ont par ailleurs été organisées afin de traiter de questions techniques ou spécifiques ne nécessitant pas de décision particulière de la Commission de contrôle des championnats professionnels ou du Conseil supérieur. Vingt-deux visites de contrôle des clubs sur site, permettant de rencontrer les dirigeants et les intervenants financiers et comptables des clubs, ont été effectuées au cours de la saison.



Les mesures ou sanctions suivantes ont été prononcées : 



 uatre clubs ont fait l’objet d’une sanction administrative, liée à la cohérence des informations financières Q présentées et/ou au non-respect des dispositions règlementaires ou décisions de celle-ci. Aucun d’entre eux n’a fait appel de ces sanctions.







Sept clubs ont été provisoirement placés en situation d’interdiction de recrutement ou de recrutement contrôlé.







 rois de ces clubs ont vu par la suite leur masse salariale limitée à un montant, fixé par la Commission, inférieur à T celle du budget qu’ils avaient initialement présenté, sans conséquence immédiate sur l’homologation des contrats de joueurs avant le début du championnat.







 près production des garanties nécessaires, les autres clubs concernés ont bénéficié d’une levée de cette mesure A et ont été encadrés sur la base du budget qu’ils avaient présenté. Ces mesures n’ont fait l’objet d’aucun appel. In fine, un seul contrat de joueur n’aura pas été homologué.







 e Conseil supérieur de la DNACG a reçu, en fin de saison 2011-2012, dix clubs en audition, au motif, notamment, L de l’insuffisance d’éléments probants quant à la reconstitution effective, au 30 juin 2012, de leur situation nette retraitée à hauteur de 10% de leur masse salariale « joueurs ».







 ne mesure de rétrogradation en division inférieure a été prononcée pour l’un d’entre eux. Le club a interjeté U appel, saisi le conciliateur du CNOSF, puis le juge du tribunal administratif en référé. Il s’est vu débouté de sa demande pour les deux recours, la conciliation ayant échoué dans l’intervalle. Sa société sportive a été ensuite placée en liquidation judiciaire par décision du tribunal de commerce, mais son association-support a pu présenter des garanties financières qui lui ont permis de s’inscrire en championnat de Fédérale 1 pour la saison 2012-2013.



Au 30 juin 2012, vingt clubs étaient en situation de limitation de la masse salariale « joueurs » au titre de la saison 2012-2013, avant production éventuelle des garanties et justificatifs permettant de lever ces mesures. L’encadrement du budget à un montant fixé par la Commission, inférieur à celui initialement présenté par ces clubs, a ensuite été confirmé pour cinq d’entre eux, parmi lesquels trois clubs de TOP 14. L’ensemble des contrats présenté à l’homologation a cependant reçu un avis favorable de la DNACG, compte tenu des ajustements réalisés par les clubs concernés.
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1.2



méthodologie Méthodologie



méthodologie 



 es statistiques de ce rapport ont été établies à partir des informations collectées par la Commission de contrôle L des championnats professionnels.







 es statistiques portent sur les comptes combinés des clubs, recouvrant à la fois la société sportive et C l’association-support. Différents reclassements ont été opérés par la Commission de contrôle des championnats professionnels, afin d’obtenir des comptes homogènes.







 onformément aux règles adoptées par la Commission de contrôle, les capitaux propres de plusieurs clubs ont, C par souci de prudence et d’équité, fait l’objet de retraitements. A ainsi été opérée une dépréciation quasi-totale des éléments incorporels qui ont été considérés comme des valeurs à due concurrence. De même, les réserves des commissaires aux comptes des clubs ont été valorisées et déduites.







 es Recettes matchs comprennent la billetterie et les abonnements (hors partenaires et VIP) relatifs aux L compétitions nationales et européennes, ainsi que les reversements de la LNR liés à la caisse de blocage des phases finales du championnat.







 e poste « Reversements LNR » intègre la répartition des droits médias et marketing des championnats et des L Coupes d’Europe, les indemnités liées aux incidences de la Coupe du Monde sur les calendriers et les effectifs des deux divisions professionnelles (réparties égalitairement au sein de chaque division), ainsi que le fonds d’aide aux centres de formation, et une aide aux déplacements pour les clubs de PRO D2. Les indemnités liées à la sélection des internationaux - proportionnelles pour chaque club au nombre de joueurs sélectionnés - d’une part, et les reversements financés par les caisses de blocages des phases finales des deux divisions, bien qu’également redistribués aux clubs par la LNR, sont respectivement affectés aux postes « Autres produits » et « Recettes matchs ».







Le poste « Sponsoring » intègre notamment les abonnements des entreprises (loges ou sièges VIP).







 e poste « Subventions » ne tient normalement pas compte des prestations payées par les collectivités qui sont L classées dans le sponsoring, ainsi que de l’achat de places intégrées au poste recettes matchs.







Les Ventes de marchandises recouvrent notamment les produits dérivés, les buvettes et les prestations de restauration destinées aux sponsors.







 utre les indemnités liées à la sélection des internationaux, le poste « Autres produits » englobe notamment O les flux financiers résultant de la convention entre la société sportive et l’association-support, les reprises de provisions...







Les produits exceptionnels recouvrent principalement les abandons de comptes courants d’associés.







 es charges exceptionnelles comprennent notamment les indemnités pour rupture de contrat, les provisions L pour risques...
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1.3



le marché du rugby professionnel



Compte



Clubs TOP 14 et PRO D2



de résultat cumulé



total cumulé



2011-2012



synthèse en milliers E



%



2010-2011



%



2009-2010



%



2008-2009



%



PRODUITS Subventions



26 760



8%



27 036



8%



28 098



9%



25 178



9%



149 850



43%



136 094



42%



132 553



43%



134 607



46%



Reversements LNR



48 524



14%



44 194



13%



42 688



14%



38 450



13%



Recettes matchs



56 188



16%



58 608



18%



54 152



17%



45 961



16%



Autres produits d'exploitation(*)



67 912



19%



60 972



19%



53 795



17%



47 545



16%



349 234



100%



326 904



100%



311 286



100%



291 741



100%



159 991



42%



152 226



42%



149 353



44%



142 529



44%



65 540



17%



61 812



17%



52 027



15%



49 469



15%



Autres charges d'exploitation(**)



155 500



41%



145 840



41%



141 583



41%



130 144



41%



Total charges d’exploitation



381 031



100%



359 878



100%



342 963



100%



322 142



100%



résultat d’exploitation



-31 797



-32 974



-31 677



-888



-949



-137



-784



14 460



17 855



14 790



15 341



Sponsoring



Total produits d’exploitation charges Masse salariale Charges sociales



Résultat financier Résultat exceptionnel Impôt sur les bénéfices Résultat net (*) (**)



-30 401



-12



24



29



247



-18 237



-16 044



-16 995



-15 597



Autres produits d’exploitation = Ventes de marchandises + Autres produits + Transferts de charges. Autres charges d’exploitation = Achats + Services extérieurs + Autres services extérieurs + Impôts et taxes + Amortissement + Autres charges.



produits d’exploitation : une stabilisation de l’écart entre les deux divisions Les trente clubs professionnels de TOP 14 et de PRO D2 ont dégagé en 2011-2012 un chiffre d’affaires de près de 350 millions d’euros, en hausse de 7% par rapport à 2010-2011. Cette augmentation est comparable au taux de croissance annuel observé au cours des trois dernières saisons, compris dans une fourchette de 5 à 7%. Après la croissance à deux chiffres de 2006-2007 et 2007-2008, période au cours de laquelle les produits d’exploitation cumulés des deux divisions s’étaient appréciés de 18% par saison, il se confirme que le marché du rugby est, depuis quatre saisons, entré dans une phase de consolidation. Au-delà de cette approche globale, l’augmentation de 8,5% des produits d’exploitation de la PRO D2 en 2011-2012 - qui fait suite à un recul de 7,5% depuis 2007-2008 - lui permet de présenter, pour la première fois sur cette période, un taux de croissance supérieur à celui du TOP 14 (+6%). Malgré tout, les produits d’exploitation de la PRO D2 n’auront augmenté que de 0,5% au cours des quatre dernières saisons, tandis que ceux du TOP 14 auront bénéficié d’une croissance cumulée de 42,5%. Ainsi, en 2007-2008, le chiffre d’affaires d’un club de TOP 14 était, en moyenne, 2,2 fois plus élevé que celui d’un club de PRO D2. Le ratio, bien qu’il se soit stabilisé en 2011-2012, est désormais de 3,2. La PRO D2, qui compte pourtant deux clubs de plus, ne représente plus qu’un quart du marché du rugby professionnel, contre un tiers quatre ans plus tôt. La structure des produits d’exploitation reste relativement stable. Le sponsoring repart à la hausse (+10% en valeur par rapport à 2010-2011), et constitue toujours, avec 43% du chiffre d’affaires, la ressource principale des deux divisions, même si sa part a sensiblement diminué depuis deux saisons. Les reversements de la LNR s’apprécient également de 10% et représentent en 2011-2012 14% des recettes du rugby professionnel (18% pour la PRO D2). Les recettes matchs sont par contre orientées à la baisse, tant en valeur qu’en pourcentage. La hausse de cellesci en PRO D2 (+20% par rapport à 2010-2011, mais toujours moins de 10% des produits des clubs) ne suffit pas à compenser la baisse des recettes matchs du TOP 14, particulièrement marquée durant les huit journées disputées sans les internationaux mobilisés par la Coupe du Monde 2011. Les subventions sont en léger retrait sur les deux dernières saisons. Rapport DNACG 2013
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1.3



le marché du rugby professionnel Clubs TOP 14 et PRO D2



des charges mieux maîtrisées en pro d2 Les charges d’exploitation sont en hausse de 6% à plus de 380 millions d’euros, pour une augmentation en valeur de l’ordre de 20 millions d’euros, comparable à celle des produits. Leur structure est inchangée par rapport à 20102011, avec 59% pour la masse salariale chargée et 41% pour les autres charges d’exploitation. Pour autant, si l’on rapporte la masse salariale aux produits d’exploitation, l’évolution entre les deux divisions professionnelles est contrastée : l’inflation des salaires est mieux maîtrisée en PRO D2, avec une baisse de cinq points de ce ratio en 2011-2012 (63%), qui, à l’opposé, dépasse pour la première fois le seuil de 65% en TOP 14.



résultats : une aggravation des pertes Malgré une légère amélioration, la perte d’exploitation cumulée des deux divisions est supérieure à 30 millions d’euros pour la quatrième saison consécutive. La situation s’améliore certes sensiblement pour la PRO D2 avec un résultat d’exploitation de -5,9 millions d’euros (-9,6 millions d’euros en 2010-2011). Mais elle se dégrade encore pour le TOP 14 (-25,9 millions d’euros), qui accuse un déficit d’exploitation de l’ordre de 1,8 million d’euros en moyenne par club depuis trois saisons. Le résultat exceptionnel reste élevé (+14,4 millions d’euros), mais il est en retrait de 3,5 millions d’euros par rapport à 2010-2011. Si les produits exceptionnels sont stables en PRO D2 et continuent à augmenter en TOP 14, une majoration de l’ordre de 5 millions d’euros des charges exceptionnelles (provisions pour risques, décisions de gestion relatives, notamment, à l’effectif sportif…) - liée pour plus de moitié à la PRO D2 - est à l’origine de cette évolution. In fine, la perte nette cumulée des trente clubs est - malgré une minoration de l’ordre d’un million d’euros pour la PRO D2 - la plus élevée depuis la création de la Ligue Nationale de Rugby, à -18,2 millions d’euros. Là encore, la situation est contrastée entre les deux divisions, mais aussi au sein de chaque division(2).



(2)



Un club, ayant bénéficié par la suite d’une augmentation de capital très significative, représente à lui seul près des deux tiers des pertes nettes du TOP 14.
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1.3



le marché du rugby professionnel



Bilan



Clubs TOP 14 et PRO D2



cumulé



synthèse en milliers E



total cumulé



2011-2012



2010-2011



2009-2010



2008-2009



21 870



17 843



18 412



22 842



8 408



6 549



5 371



3 519



Emprunts auprès des établissements de crédits



23 875



16 807



16 139



17 032



Comptes courants d'associés et dettes financières



22 805



28 849



14 935



8 932



Fournisseurs et comptes rattachés



24 582



22 661



21 579



21 362



Dettes fiscales et sociales



44 916



40 952



37 442



35 330



Autres dettes



13 243



12 181



16 081



8 452



Produits constatés d'avance



12 268



10 573



13 210



10 619 13 911



Capitaux Propres retraités et résultat Provisions pour risques



22 823



27 811



13 163



Dette à court terme



118 863



104 208



106 231



91 027



total actif/passif(*)



171 964



156 416



143 178



131 298



Dette à long terme



Actif immobilisé



60 662



51 945



43 705



41 416



Actif circulant



111 273



104 474



99 473



89 878



...dont stocks



2 663



2 154



1 496



1 746



...dont créances clients, avances et acomptes



48 789



43 951



38 597



40 167



...dont autres créances



29 409



25 757



31 250



26 569



...dont disponibilités et V.M.P.



27 312



29 290



24 443



18 831



...dont charges constatées d'avance



3 111



3 325



3 686



2 568



BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT



-38 667



-32 346



-34 888



-22 154



CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT



-16 066



-8 889



-9 839



-9 227



(*)



T otal Passif = Capitaux propres retraités et résultats + provisions pour risques + dettes à long terme + dettes à court terme. Total Actif = Actif immobilisé + Actif circulant.



capitaux propres : le soutien toujours marqué des actionnaires Malgré ces pertes structurelles, les capitaux propres retraités au 30 juin 2012 sont en nette amélioration, à 21,9 millions d’euros contre 17,8 millions d’euros au 30 juin 2011. Mais ils sont désormais concentrés à plus de 85% sur les clubs du TOP 14. En effet, la PRO D2 voit ses capitaux propres réduits de moitié (de 6 millions d’euros au 30 juin 2011 à 2,9 millions un an plus tard). Par ailleurs, l’augmentation des fonds propres du TOP 14 est en trompe-l’œil, puisqu’un club avait bénéficié d’une augmentation très significative de capital postérieure à la clôture du 30 juin 2011, après avoir subi de lourdes pertes au cours de l’exercice 2010-2011. Ces chiffres témoignent du caractère indispensable de l’obligation pour les clubs de constituer un fonds de réserve(3), mais aussi du soutien significatif des actionnaires qui compense très largement, pour certains clubs, l’écart entre produits et charges d’exploitation, que ce soit par abandons de comptes courants ou augmentations de capital. vers deux modèles économiques de clubs ? Mais, là encore, les disparités sont de plus en plus prononcées, puisque ces apports se concentrent majoritairement sur quelques clubs du TOP 14. Deux modèles économiques semblent se dessiner entre, d’une part, une bonne moitié des clubs du TOP 14 - qui dégagent des recettes d’exploitation élevées et/ou bénéficient d’un soutien significatif de leurs actionnaires – et, d’autre part, l’ensemble des autres clubs qui n’ont d’autre choix que de maîtriser leurs charges d’exploitation afin d’assurer leur pérennité. Les deux divisions professionnelles sont ainsi caractérisées par une relative fragilité du groupe des clubs à budget intermédiaire. La saison 2012-2013, marquée par un contexte économique mondial tendu, ne devrait pas voir de modifications sensibles de ces constats qui doivent inviter à la prudence dans la prise de risques financiers et encourager les mesures de rigueur sur la tenue des budgets et la maîtrise des charges d’exploitation. (3)



Voir pour plus d’informations le point 1.1 de cette introduction.



Rapport DNACG 2013



14



2.1 



Les faits marquants de la saison 2011-2012 ...................................................................................................................... p.16



2.2



Les produits d’exploitation ...................................................................................................................... p.19



2.3



 es charges d’exploitation L ...................................................................................................................... p.26



2.4



 es résultats L ...................................................................................................................... p.29



2.5



Les capitaux propres retraités ...................................................................................................................... p.31



2.6



 nalyse par groupes de clubs A ...................................................................................................................... p.34



2.7



 udgets prévisionnels 2012-2013 B ...................................................................................................................... p.39



Rapport DNACG 2013



15



2.1 Compte



Les faits marquants de la saison 2011-2012 Compte de résultat cumulé TOP 14



de résultat cumulé



total cumulé



Subventions Sponsoring



TOP 14



en milliers E



2011-2012



%



2010-2011



%



2009-2010



%



2008-2009



%



15 946



6%



15 277



6%



15 890



7%



13 397



7%



112 405



44%



99 809



41%



93 590



42%



95 341



47%



Reversements LNR



32 378



13%



30 788



13%



29 218



13%



25 374



12%



Recettes matchs



47 867



19%



51 711



21%



46 326



21%



38 363



19%



Ventes de marchandises



22 257



9%



21 534



9%



14 910



7%



11 728



6%



Autres produits



14 513



5%



11 940



5%



13 006



6%



10 880



5%



Transferts de charges



11 179



4%



10 643



5%



10 402



4%



8 959



Produits d'exploitation



256 545



100%



241 701



100%



223 342



100%



204 042



4% 100%



Achats



18 333



7%



18 623



7%



16 058



6%



13 400



Services extérieurs



20 949



7%



18 024



7%



16 996



7%



12 261



6%



Autres services extérieurs



48 814



17%



44 231



17%



46 256



19%



43 323



20%



6%



Impôts et taxes



13 812



Masse salariale



119 071



42%



111 706



42%



107 912



44%



97 180



44%



48 332



35 826



14%



32 524



15%



Charges sociales



5%



11 449



4%



9 954



4%



8 432



17%



44 526



17%



Amortissement



8 072



3%



11 106



4%



8 050



3%



6 477



Autres charges



5 105



2%



5 454



2%



7 672



3%



5 292



Charges d'exploitation



282 488



Résultat d'exploitation



100%



265 119



100%



248 724



100%



218 889



-25 943



-23 418



-25 382



Produits financiers



178



172



868



439



Charges financières



-812



-662



-882



-1 075



20 631



18 848



18620



13 645



-6 990



-4 684



-5754



-5 819



-119



-59



-196



50



-13 055



-9 803



-12 726



-7 607



Produits exceptionnels Charges exceptionnelles Impôt sur les bénéfices Bénéfice ou perte



4%



3% 2% 100%



-14 847



une croissance qui ralentit progressivement Le chiffre d’affaires du TOP 14 est en hausse de 6% en 2011-2012, à 256,5 millions d’euros. La croissance, ininterrompue depuis la création de la LNR, se poursuit, à un rythme qui diminue toutefois régulièrement saison après saison (+15% en 2007-2008, +13% en 2008-2009, +9,5% en 2009-2010, +8% en 2011-2012). Un club de TOP 14 a dégagé en moyenne 18,3 millions d’euros de produits d’exploitation en 2011-2012, contre 17,2 millions d’euros au cours de l’exercice précédent. Après deux saisons de stagnation, les recettes de sponsoring retrouvent cependant une belle vitalité, en s’appréciant de 13%. Avec 900 milliers d’euros supplémentaires en moyenne par club, cette évolution, très positive dans un contexte de crise économique, a nourri 80% de la croissance de l’exercice en 2011-2012. En revanche, les recettes de billetterie et d’abonnement sont en recul de 4%, pour la première fois depuis dix saisons, du fait d’une baisse de l’affluence moyenne par match de l’ordre de 500 spectateurs. Outre la crise, les huit journées disputées sans les internationaux pendant la Coupe du Monde 2011 semblent en constituer la principale explication. En effet, en occultant ces huit journées, l’affluence reste stable (14 093 spectateurs par match contre 14 032 en 2010-2011). des charges toujours plus élevées Les charges d’exploitation du TOP 14 s’établissent à 282,5 millions, soit une majoration de 6,5%, supérieure en valeur de plus de 2,5 millions d’euros à celle des produits. L’augmentation concerne pratiquement l’ensemble des postes comptables, avec, notamment, une masse salariale brute en hausse de 6,5% (joueurs et autres salariés). Ainsi, le ratio entre cette dernière et les produits d’exploitation dépasse désormais 65%, ceci pour la première fois depuis dix saisons. Il était inférieur de quasiment dix points en 2005-2006, ce qui constitue une évolution préoccupante. Rapport DNACG 2013
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2.1



Les faits marquants de la saison 2011-2012 Compte de résultat cumulé TOP 14



des résultats structurellement déficitaires Le déficit d’exploitation continue de se creuser (-25,9 millions d’euros en 2011-2012 contre -23,5 millions d’euros en 2010-2011) et peut surtout être considéré comme structurel puisqu’il s’établit à près de 2 millions d’euros en moyenne par club, pour la troisième saison consécutive. Sa dégradation est régulière et significative depuis 20052006, saison où il était encore à l’équilibre. Surtout, cette dégradation touche de plus en plus de clubs, avec neuf d’entre eux subissant une perte d’exploitation de plus d’un million d’euros, et seulement trois clubs affichant un résultat d’exploitation positif ou à l’équilibre. Les produits exceptionnels, correspondant principalement aux abandons et blocages de comptes courants des actionnaires, et non à des recettes directement liées à l’activité des clubs, continuent d’augmenter (20,6 millions d’euros versus 18,8 millions d’euros en 2010-2011). Mais les charges exceptionnelles sont elles-mêmes en hausse de plus de 2 millions d’euros. La perte nette de la division s’établit ainsi à -13,1 millions d’euros, ce qui constitue là encore un « record » des plus alarmants, avec une moyenne par club qui se rapproche de -1 million d’euros. Les situations ne sont toutefois pas homogènes puisque sept clubs sur quatorze sont bénéficiaires, ou quasiment à l’équilibre (contre neuf pour la saison précédente), quand un club pèse à lui seul plus de 60% du déficit net de l’exercice 2011-2012. En neutralisant l’effet de celui-ci, la perte nette moyenne est ainsi ramenée à moins de 400 milliers d’euros pour les treize autres clubs, ce qui reste cependant significatif.
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2.1



Les faits marquants de la saison 2011-2012 Bilan cumulé TOP 14



Des actionnaires fortement sollicités pour assurer la pérennité de leur club Paradoxalement, les fonds propres de la division sont en augmentation de 60%, avec une moyenne de près de 1,4 million d’euros par club au 30 juin 2012. Mais ce constat doit être tempéré, puisque la recapitalisation - postérieure à la clôture de l’exercice 2010-2011 - d’un club qui avait connu de fortes pertes, impacte très fortement à la hausse l’évolution de cette situation nette. Au-delà de ce cas particulier, les pertes de la saison 2011-2012 ont globalement été une nouvelle fois absorbées par les actionnaires des clubs. Il se confirme donc que l’inflation budgétaire des dernières saisons, et la récurrence des déficits d’exploitation, font du soutien des actionnaires une condition nécessaire à la compensation du déséquilibre d’exploitation de nombre d’entre eux. A quelques exceptions près, il devient de plus en plus difficile, pour les clubs ne bénéficiant pas d’un actionnaire à la surface financière suffisante, de s’adapter aux évolutions économiques récentes de l’élite du rugby professionnel. Le niveau des déficits est tel qu’il fait peser un risque, à court terme, sur la pérennité des clubs les plus fragiles.



Bilan



cumulé



TOP 14



en milliers E



2011-2012



total cumulé



Capitaux propres retraités et résultat



2010-2011



2009-2010



2008-2009



18 939



11 875



12 784



7 669



6 144



4 176



2 803



Emprunts auprès des établissements de crédits



19 638



12 679



13 256



13 980



Comptes courants d'associés et dettes financières



20 685



27 444



12 921



6 715



Fournisseurs et comptes rattachés



16 739



15 906



15 763



14 351



Dettes fiscales et sociales



Provisions pour risques



16 586



30 881



28 066



26 822



25 016



Autres dettes



7 318



7 542



13 750



4 322



Produits constatés d'avance



7 391



8 789



11 044



8 223



19 060



24 588



11 600



11 284



Dettes à long terme Dettes à court terme



83 589



75 829



81 961



63 930



129 257



118 436



110 521



94 603



Actif immobilisé



51 817



43 541



38 482



32 130



Actif circulant



77 441



74 898



72 036



62 469



... dont stocks



2 045



1 678



1 118



1 381



... dont créances clients, avances et acomptes



32 686



31 360



27 377



29 062



... dont autres créances



18 233



18 655



22 552



19 074



... dont disponibilités et V.M.P.



22 220



20 439



18 317



11 029



2 255



2 768



2 671



1 927



-30 672



-24 136



-30 914



-14 413



-6 684



-177



-7 205



-2 546



Total actif / passif



(*)



... dont charges constatées d'avance Besoin en fonds de roulement Capacité d'autofinancement



Total Passif = Capitaux propres retraités et résultats + Provisions pour risques + Dettes à long terme + Dettes à court terme. Total Actif = Actif immobilisé + Actif circulant.



(*) 
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2.2



Les produits d’exploitation Évolution des produits d’exploitation TOP 14



Évolution des produits d’exploitation TOP 14



Évolution



des produits d’exploitation



cumul en millions E et en



%



300 ME 256,5 ME 241,7 ME 250 ME



223,3 ME



18% 19%



204 ME 17% 200 ME



7% 150 ME



100 ME



6% 6%



15%



12%



47%



7%



13%



13%



13 %



41%



44%



21%



21%



19%



2009-2010



2010-2011



2011-2012



42%



50 ME 19% 2008-2009



(*)



Recettes matchs Sponsoring Reversements LNR Subventions Autres produits d’exploitation(*) Autres produits d’exploitation = Ventes de marchandises + Autres produits + Transferts de charges.



Les clubs du TOP 14 ont dégagé près de 257 millions d’euros de produits d’exploitation en 2011-2012, contre 242 millions d’euros la saison précédente. Deux évolutions principales sont à signaler quant à la structure des produits. Le sponsoring, dont la part dans les revenus des clubs était en baisse depuis deux saisons, retrouve une croissance significative qui le porte à 44% des produits, soit trois points de plus qu’en 2010-2011. A contrario, les recettes matchs diminuent pour la première fois en dix saisons, tant en valeur qu’en pourcentage, et repassent sous le seuil de 20% des produits d’exploitation, qu’elles avaient franchi en 2010-2011.
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2.2



Les proDuits D’expLoitAtioN Évolution du chiffre d’affaires moyen par club



Après une augmentation de 45% en 2010-2011, les ventes de marchandises se stabilisent à 9% des produits. Elles ont doublé en trois saisons et constituent désormais le quatrième poste de recettes du TOP 14. Leur progression doit toutefois être relativisée :



détail saison



T Trois clubs représentent à eux seuls 70% des ventes de marchandises de la division. L’augmentation de ces ventes de marchanL dises liée aux prestations d’hospitalité, aux buvettes, ou aux produits dérivés implique mécaniquement une majoration des charges afférentes (achats, services extérieurs…) et doit être analysée en marge brute plutôt qu’en chiffre d’affaires(4). Les recettes peuvent être significativement impactées par le choix privilégié par les clubs quant à l’externalisation ou l’internalisation des activités correspondantes, d’où la limite des comparaisons d’une saison à l’autre, certains clubs ayant pu modifier leur stratégie en la matière(5).



de la répartition des produits d’exploitation



2011-2012



Transferts de charges 4% Subventions 6% Autres produits 5% Sponsoring 44% Ventes de marchandises 9%



Recettes matchs 19%



Reversements LNR 13%



évolution



du Chiffre d’affaires moyen par CluB



produits d’exploitation en milliers E



20 000 k kE 18 324



18 000 k kE



17 264



%)



1,1 = +1 * m (tCA 92%



16 000 k kE 14 000 k kE



+1



12 000 k kE



10 284



10 000 k kE 8 000 k kE 6 000 k kE



6 284



6 861



7 383



15 953 14 574



12 859



11 167



8 180



4 000 k kE 2 000 k kE E 2001 2002 (*)



2002 2003



2003 2004



2004 2005



2005 2006



2006 2007



2007 2008



2008 2009



2009 2010



2010 2011



2011 2012



Taux de Croissance Annuel Moyen



en dix ans, les produits d’exploitation ont progressé de 192% (+147% en monnaie constante, en lissant l’effet de l’inflation), et dépassent 18,3 millions d’euros de moyenne par club en 2011-2012. Ils sont en augmentation de 6% par rapport à la saison précédente. Même s’il reste significatif, tout particulièrement en période de crise économique, le taux de croissance annuel moyen, qui aura atteint un niveau exceptionnel de 11,1% sur ces dix dernières années, baisse régulièrement depuis plusieurs saisons. il est ainsi retombé à 8% depuis trois saisons, alors que les produits d’exploitation avaient, en moyenne, augmenté de 15,5% au cours des quatre saisons précédentes. (4)



Des évaluations en ce sens sont proposées en annexe 6.



(5)



Voir en annexe 6 les statistiques consacrées aux produits et activités dérivés des clubs.
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2.2



Les produits d’exploitation Les recettes matchs



les recettes matchs



Évolution



de l’affluence moyenne par match



spectateurs payants, hors phases finales



16 000



14 093(*)



14 000



13 577



13 461



12 126



12 000 10 550



10 000



10 966



9 795



8 000 6 000



14 032



6 233



7 054



6 752



7 334



4 000 2 000 2001 2002



2002 2003



2003 2004



2004 2005



2005 2006



2006 2007



2007 2008



2008 2009



2009 2010



2010 2011



2011 2012



Sans les huit premières journées.



(*) 



Après huit saisons d’augmentation ininterrompue, l’affluence moyenne connait un recul de 4% et revient à un niveau de l’ordre de 13 500 spectateurs par match, comparable à celui observé en 2009-2010. En neutralisant les huit journées correspondant à la Coupe du Monde 2011, disputées sans les internationaux, elle s’établirait à près de 14 100 spectateurs par match, et serait en légère augmentation par rapport à 2011-2012. Certainement liée par ailleurs à la crise économique, cette évolution devra être observée avec attention dans les prochaines saisons, d’autant plus que le nombre de matchs délocalisés a pourtant augmenté en 2011-2012 (vingt et une rencontres, contre seize la saison précédente). Si ce constat mérite d’être relativisé(6), l’affluence moyenne des matchs délocalisés est tombée de 44 730 spectateurs en 2009-2010 (pour seize rencontres), à 33 033 spectateurs en 2011-2012. À titre de comparaison, la Ligue 1 de football a également perdu environ 500 spectateurs par match en 2011-2012, et plus de 3 000 en quatre saisons. Sur la même période, le TOP 14 a gagné 2 500 spectateurs de moyenne, malgré le recul de la dernière saison. L’affluence moyenne de la Ligue 1 reste supérieure (près de 18 900 spectateurs par match en 2011-2012), mais l’écart s’est sensiblement réduit ; en 2008-2009, elle était en effet deux fois plus élevée que celle du TOP 14. Phases finales incluses, plus de 2,6 millions de spectateurs ont assisté à un match du TOP 14 en 2011-2012.



Évolution



des recettes matchs



billetterie



+



abonnements hors vip, moyenne par club en milliers e



4 000 kE 3 500 kE 3 000 kE



3 548



2010 2011



2011 2012



2 740



2 500 kE



2 395



2 000 kE



1 876



1 500 kE 1 000 kE



3 694 3 309



2 071



1 321 828



1 036



1 039



2002 2003



2003 2004



500 kE 2001 2002 (6)



2004 2005



2005 2006



2006 2007



2007 2008



Voir l’annexe 3 consacrée à une analyse détaillée des affluences et des taux de remplissage.
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2008 2009



2009 2010



2.2



Les proDuits D’expLoitAtioN Les recettes matchs



Le recul des affluences engendre une diminution en rapport des recettes matchs (-4% au total pour les ventes « au match » et les abonnements), ceci pour la première fois depuis dix saisons. En effet, sur les neuf saisons précédentes, elles avaient été multipliées par quatre et demi, avec une croissance annuelle moyenne de 18%, remarquable sur une aussi longue période. Les recettes matchs ne représentent plus que 19% des produits d’exploitation, contre 21% en 2010-2011 ; mais leur part a très sensiblement augmenté depuis 2001-2002, où elles ne constituaient que 13% des produits, et reste la plus élevée parmi les premières divisions françaises de sports collectifs(7).



Le top 14 comptait plus de 93 000 abonnés en 2011-2012 (hors abonnements gratuits), pour une moyenne de 6 669 abonnés par club, stable par rapport à la saison précédente.



répartition saison



du puBliC par Catégorie de speCtateurs



2011-2012,



speCtateurs payants, en



%



Autres (dont licenciés) 3% Places au match (grand public) 50%



Abonnés partenaires/VIP 16%



Le public abonné, qui représente donc désormais précisément la moitié des spectateurs du TOP 14, est toujours constitué d’un tiers de partenaires, ce qui correspond à une moyenne par club de plus de 2 000 places à prestations vendues par rencontre. La stabilité à un tel niveau des hospitalités sportives est à relever en période de crise économique.



Abonnés grand public 31%
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reCette moyenne par speCtateur
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+



aBonnement hors partenaires/vip et liCenCiés en E



25E 20E 15E
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17,50e



19,20e



20,30e



20,50e
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(7)



La diminution de l’affluence est donc intégralement liée à la vente de billets « au match », principalement lors des huit premières journées de la saison, disputées sans les internationaux. Celle-ci ne draine plus que 50% des spectateurs, contre 53% un an plus tôt.



2008 2009



2009 2010



À 20,50 euros, la recette moyenne par spectateur payant (hors places à prestations et licenciés) est en très légère hausse, mais dans des proportions insuffisantes pour compenser la baisse des affluences au niveau des recettes matchs. Elle avait toutefois augmenté de 26% au cours des trois saisons précédentes. La recette moyenne par spectateur payant en Ligue 1 est, avec 20,80 euros, quasiment équivalente à celle du TOP 14, mais intègre la part « billetterie » des places assorties de prestations d’hospitalité.



À tire d’exemple, les recettes matchs ne pèsent plus que 11% des produits hors mutations des clubs de Ligue 1 de football en 2011-2012.
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2.2



Les produits d’exploitation Le sponsoring



le sponsoring



Évolution



des produits sponsoring



moyenne par club en milliers E
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Sortant de deux années de stagnation (-2% en 2009-2010 ; +6,5% en 2010-2011), le sponsoring retrouve une belle vitalité, avec une croissance de 13%, comparable à l’augmentation annuelle moyenne de 15% observée entre 2001-2002 et 2008-2009. Alors qu’on pouvait penser, au vu de la précédente saison, que les recettes de partenariat des clubs seraient plus impactées par la crise économique que celles de billetterie et d’abonnement, on observe un phénomène inverse. Le sponsoring a même littéralement porté la croissance du chiffre d’affaires des clubs en 2011-2012, puisqu’il y aura contribué à plus de 80%. Ce constat est d’autant plus probant que, au regard de l’étude spécifique de la DNACG sur le sujet, l’augmentation des recettes en 2011-2012 est - contrairement à ce que l’on avait pu observer au cours de la saison précédente intégralement liée aux prestations de sponsoring proprement dites (maillot, supports de visibilité « terrain »…), et non aux hospitalités sportives. Or, les premières engendrent des charges significativement moindres que les secondes(8). (8)



Voir annexe 6.
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2.2



Les produits d’exploitation Les aides des collectivités



les aides des collectivités



Détail 1 200 kE



de la contribution des collectivités locales en



2011-2012



moyenne par club en milliers E



1 055 kE 94 Ke



1 000 kE 308 Ke 800 kE



600 kE



389 kE 400 kE



729 Ke



307 kE 18 Ke



43 Ke 118 Ke



184 Ke



200 kE 228 Ke



Commune et agglomération Subventions d’exploitation



« Sponsoring »



78 kE



Département



105 Ke



78 Ke



Région



Autres



Achat de places



En très léger recul en 2010-2011, les subventions des collectivités repartent légèrement à la hausse (+5%), avec une moyenne par club de 1,15 million d’euros, soit 6% des produits d’exploitation, dont près de la moitié bénéficie aux associations-supports. Le rugby professionnel reste donc, en valeur moyenne et relative, à un niveau structurellement bas de dépendance aux fonds publics par rapport aux autres sports collectifs, football excepté. En tenant compte du « sponsoring public » et des achats de places, la contribution globale des collectivités est de 1,9 million d’euros par club, soit une proportion de 10,5% des budgets consolidés (association + société), stable par rapport à la saison précédente. Les communes et agglomérations demeurent les principaux contributeurs puisqu’elles pèsent pour 60% de cette somme. Néanmoins, la contribution des régions connaît une hausse sensible de 18%, avec une tendance de plus en plus prononcée à privilégier les accords de « sponsoring public », qui représentent désormais 60% de leur soutien.



Rapport DNACG 2013



24



2.2



Les produits d’exploitation Les reversements de la Ligue Nationale de Rugby



les reversements de la Ligue Nationale de Rugby



Évolution



des reversements de la



LNR



moyenne par club en milliers e
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Les reversements de la Ligue Nationale de Rugby aux clubs de TOP 14 sont en augmentation de 5 %, à 2,3 millions d’euros de moyenne par club. Ils recouvrent : Les droits médias et marketing du championnat, qui avec près d’1,4 million d’euros en moyenne, représentent 53% des reversements(9). Ils sont redistribués de manière égalitaire entre les clubs du TOP 14, et bénéficient par ailleurs à hauteur de 40% à la PRO D2. Les droits médias et marketing des Coupes d’Europe ont représenté un apport moyen de 622 milliers d’euros par club, correspondant à un peu moins de 30% des reversements de la LNR. Une somme forfaitaire correspondant aux incidences de la Coupe du Monde sur les calendriers et les effectifs des deux divisions professionnelles, avec huit journées de championnat disputées sans les internationaux sélectionnés pour l’évènement. Ces reversements ont été répartis entre les trente clubs professionnels selon la même clé que les droits médias et marketing du championnat, à savoir 60% pour le TOP 14, mais aussi 40% pour la PRO D2. A ce titre, chaque club du TOP 14 aura perçu une somme supplémentaire de près de 260 milliers d’euros. Les sélections des joueurs des clubs concernés en Équipe de France font - comme les recettes de billetterie des phases finales - également l’objet de reversements de la LNR, mais sont affectées à d’autres postes comptables. Ainsi, en tenant compte de l’ensemble des sommes redistribuées par la Ligue Nationale de Rugby(10), un club de TOP 14 aura en fait bénéficié d’un apport moyen de 2,7 millions d’euros. L’enveloppe globale des sommes redistribuées par la Ligue Nationale de Rugby représente près de 15% du chiffre d’affaires de la division. (9)



Dont une enveloppe moyenne de 55 milliers d’euros par club au titre des centres de formation.



(10)



Voir pour plus de détails l’annexe 4 consacrée au budget de la Ligue Nationale de Rugby et aux reversements aux clubs de TOP 14 et de PRO D2. Rapport DNACG 2013
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2.3 évolution



Les ChArGes D’expLoitAtioN Évolution des charges d’exploitation



des Charges d’exploitation



Cumul



top 14



en millions E et en



%



300 mE



282,5 mE 265,1 mE 248,7 mE



250 mE 218,9 mE



41% 41% 42%



200 mE 41% 150 mE



17%



14%



17%



15% 100 mE



44%



50 mE



2008-2009



(*)



44%



42%



42%



2009-2010



2010-2011



2011-2012



Masse salariale Charges sociales Autres charges d’exploitation(*) Autres charges d’exploitation = Achats + Services extérieurs + Autres services extérieurs + Impôts et taxes + Amortissement + Autres charges



Les charges d’exploitation du top 14 s’établissent à 282,5 millions d’euros, pour une moyenne de 20,2 millions d’euros par club. Comme en 2010-2011, elles sont en augmentation de 6,5%, et semblent donc mieux maitrisées qu’au cours des deux exercices antérieurs (+14 % en 2009-2010 ; +18% en 2008-2009). Après l’impact sensible en 2010-2011 de la suppression du dispositif du droit à l’image collective, qui avait porté la part des charges sociales de 14 à 17% des charges d’exploitation - et le taux de charges patronales, rapportées aux salaires bruts, de 33 à 40% - la répartition entre masse salariale, charges sociales et autres charges d’exploitation est inchangée.



détail saison



de la répartition des Charges d’exploitation



2011-2012



en



%



Charges sociales 17%



Achats 7% Services extérieurs 7%



Salaires bruts administratifs et commerciaux 4% Autres services extérieurs 17% Salaires bruts préparateurs et staff technique 2%



Impôts et taxes 5%



Salaires bruts entraîneurs 3%



Amortissement 3% Autres charges 2% Salaires bruts joueurs 33%
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La structure détaillée des charges d’exploitation reste identique à celle de la saison précédente. Après une baisse en valeur en 2010-2011, qui semblait correspondre à la réinternalisation par les clubs de certaines missions (médical, communication…), les autres services extérieurs augmentent de plus de 10%. Mais leur part est stable à 17%, et ils représentent toujours le deuxième poste de charges, suivis de près par les charges sociales patronales.



2.3



Les charges d’exploitation Les salaires et charges sociales



Les salaires et charges sociales



Évolution



de la masse salariale brute



«



joueurs



»



moyenne par club en milliers E



7 000 kE
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6 000 kE 5 000 kE
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Après une pause en 2010-2011 (+2% pour les rémunérations brutes, mais des salaires nets en baisse du fait de l’impact de la suppression du droit à l’image collective sur les charges salariales), la masse salariale brute « joueurs » repart à la hausse. Néanmoins, cette hausse reste limitée à 6%, alors qu’elle avait connu, chaque saison, une inflation à deux chiffres entre 2003-2004 et 2009-2010. Les joueurs captent, comme en 2010-2011, 78% des salaires bruts versés par les clubs, une proportion habituelle dans le secteur du sport professionnel.



Évolution



de la masse salariale brute



«



autres personnels



»
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Préparateurs et staff technique



La part des autres salariés a cependant significativement augmenté depuis 2001-2002, puisqu’elle est passée de 15% à 22% de la masse salariale totale, ce qui constitue une évolution naturelle dans une période de structuration des clubs. Si cette tendance durable a bénéficié à l’ensemble des catégories « autres personnels », l’évolution est, en 2011-2012, nettement plus favorable à l’encadrement sportif au sens large, avec une majoration de 15% de la rémunération des entraineurs et de 8% pour les préparateurs et staffs techniques. La masse salariale « entraîneurs » continue donc de progresser régulièrement et significativement (+17% par an en moyenne sur les six dernières saisons), alors que celle des autres catégories de personnels, aura, sur la décennie, plutôt bénéficié d’une croissance par à-coups.
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2.3 Évolution



Les charges d’exploitation Les autres services extérieurs



/



du ratio masse salariale chargée



produits d’exploitation



en



%



66% 64% 62% 60%



63,6%



64,4%



64,6%



2008 2009



2009 2010



2010 2011



65,3%



62% 60,7%



58%



59,6%



60,6%



59,6%



60%



56% 55,8%



54% 52% 50% 2001 2002



2002 2003



2003 2004



2004 2005



2005 2006



2006 2007



2007 2008



2011 2012



Tandis que la maîtrise des salaires avait, malgré la suppression du droit à l’image collective, permis de le stabiliser - à un niveau certes élevé - en 2010-2011, le ratio masse salariale chargée sur produits d’exploitation dépasse pour la première fois le seuil de 65%, après être descendu jusqu’à 55,8% six saisons auparavant. Force est donc de constater que les salaires augmentent structurellement plus vite que les produits, ce qui constitue la principale explication de la dégradation de l’équilibre d’exploitation des clubs. les autres services extérieurs
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Honoraires publicité



Les honoraires versés aux agents accusent en 2011-2012 une hausse de 11%, proportionnellement deux fois supérieure à celle de la masse salariale « joueurs ». La charge représente désormais 6,2% des salaires bruts des joueurs, contre 5.9% une saison plus tôt, pour un montant global de 5,9 millions d’euros pour l’ensemble de la division. Les honoraires médicaux et ceux des régies publicitaires connaissent une évolution inverse, mais peuvent, d’une saison à l’autre, être sensiblement impactés par le choix des clubs d’externaliser ou non ces missions, ainsi que par le jeu des montées et des descentes. Rapport DNACG 2013
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2.4



L  es rÉsultats Évolution du résultat net



Évolution du résultat net
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Le résultat net de la division se dégrade fortement, avec une perte de 13,1 millions d’euros, constituant un record historique en la matière, après une amélioration passagère en 2010-2011. La perte nette par club est passée de 700 à 930 milliers d’euros, mais cette moyenne masque de fortes disparités. Sept clubs sur quatorze sont bénéficiaires ou à l’équilibre, et un club représente à lui seul 62% des pertes de la division. En neutralisant l’effet de ce club, le déficit net moyen de la division est ramené à 380 milliers d’euros. Mais au-delà de ce cas particulier, la détérioration du résultat net est patente, puisque, en opérant la même neutralisation la saison passée, le déficit moyen sur treize clubs était deux fois inférieur. Il est à noter cependant que, pour les clubs présentant un déficit d’exploitation, le résultat net peut être fortement impacté par les choix stratégiques des actionnaires. Alors que des apports en comptes courants, suivis d’abandons, majoreront le résultat exceptionnel, et donc le résultat net du club, une augmentation de capital n’aura aucun effet direct sur le résultat de la saison, mais elle impactera, toutes choses étant égales par ailleurs, les fonds propres du club dans les mêmes proportions. Rapport DNACG 2013
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2.4



L  es rÉsultats Décomposition du résultat net



Décomposition du résultat net Atteignant lui aussi un record historique de -25,9 millions d’euros, le déficit d’exploitation reste la faiblesse récurrente de l’économie du TOP 14, avec une perte d’exploitation moyenne de 1,85 million d’euros par club. C’est surtout la troisième saison consécutive où il s’établit à un niveau comparable, ce qui tend à démontrer le caractère structurel du phénomène. La croissance des produits d’exploitation ne permet plus, depuis plusieurs saisons, de compenser celle des charges ; dit autrement, la maîtrise des charges, et notamment de la masse salariale chargée, est insuffisante au regard de la capacité des clubs à dégager de nouveaux produits. Les situations ne sont, là encore, pas homogènes, puisque trois clubs représentent à eux seuls les deux tiers de la perte d’exploitation, mais la dégradation est tout de même relativement généralisée. Pour neuf clubs sur quatorze, soit plus de la moitié, le déficit d’exploitation dépasse 1 million d’euros. A l’opposé, seuls trois clubs dégagent un bénéfice d’exploitation, alors que cinq étaient encore bénéficiaires (ou à l’équilibre) la saison passée.
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Un résultat exceptionnel de 13,6 millions d’euros permet certes de ramener la perte nette de la division à 13,1 millions d’euros, mais l’augmentation continue et très significative de celui-ci depuis trois saisons ne se confirme pas en 20112012. Les produits exceptionnels, essentiellement liés à des abandons de comptes courants des actionnaires, sont certes toujours orientés à la hausse (20,6 millions d’euros versus 18,8 millions d’euros en 2010-2011), mais les charges exceptionnelles, concentrées aux deux tiers sur deux clubs, augmentent elles-mêmes de 50% (6,9 millions d’euros versus 4,7 millions d’euros). Les produits exceptionnels s’élèvent ainsi à une moyenne de près de 1,5 million d’euros par club. Si deux clubs abondent ce poste pour plus de moitié, ils dépassent 1 million d’euros pour six des quatorze clubs. Le modèle de la compensation récurrente par les actionnaires des déficits d’exploitation s’étend donc à de plus en plus de clubs.
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2.5



Les capitaux propres retraités Évolution des capitaux propres retraités



évolution des capitaux propres retraités
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Malgré les pertes de l’exercice et l’assouplissement de la réglementation relative à l’obligation de constitution d’un fonds de réserve(11), les capitaux propres du TOP 14 bénéficient d’une majoration de 60% en une seule saison. Cette évolution permet de dépasser le pic constaté en fin de saison 2006-2007, avec un niveau moyen de capitaux propres par club de 1,35 million d’euros au 30 juin 2012. Elle doit cependant être relativisée pour deux raisons principales : 



 e rétablissement des fonds propres du Stade Français, qui avait bénéficié d’une recapitalisation postérieure au L 30 juin 2011, non pris en compte dans le montant des capitaux propres de la division à la date de clôture de l’exercice 2010-2011. En neutralisant la situation spécifique de ce club, les capitaux propres moyens de la division s’établissaient déjà à 1,4 million d’euros au 30 juin 2011.







 a forte progression des capitaux propres du groupe 3, celui des clubs aux capacités de recrutement les plus L élevées, notamment tirée par des investissements structurels.



(11)



Voir en introduction l’encadré se rapportant à cette réglementation.
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2.5



Les capitaux propres retraités Situation nette des clubs



Situation nette des clubs
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Au 30 juin 2012, deux clubs - contre trois un an plus tôt - présentaient une situation nette négative, avant leur recapitalisation constatée postérieurement au 1er juillet 2012. A l’opposé, quatre clubs affichaient des fonds propres d’un montant supérieur à 1,5 million d’euros (trois clubs dans ce cas au 30 juin 2011).
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2.5



Les capitaux propres retraités Fonds propres et quasi-fonds propres



Fonds propres et quasi-fonds propres



Fonds



propres et quasi-fonds au



30/06/12



cumul



TOP 14



en millions E



30 ME 28



25 ME 20 ME



25 19



15 ME 10 ME 5 ME Capitaux propres au 30/06/12 (*)



Quasi-fonds propres au 30/06/12(*)



Quasi-fonds propres post 30/06/12(**)



Capitaux propres au 30/06/12 + comptes courants d’actionnaires bloqués. Capitaux propres au 30/06/12 + comptes courants d’actionnaires bloqués + augmentations de capital et abandons/blocages de comptes courants post-clôture.



(**) 



La prise en compte des blocages et abandons de comptes courants porte les quasi-fonds propres cumulés du TOP 14 de 18,9 à 24,8 millions d’euros au 30 juin 2012 (21,4 millions d’euros au 30 juin 2011). Les augmentations de capital et apports ou abandons de comptes courants postérieurs au 30 juin 2012 représentent près de trois millions d’euros supplémentaires. Cependant, le niveau des quasi-fonds propres « post-clôture » est en diminution de 9%, principalement du fait de la diminution de l’obligation relative à la constitution d’un fonds de réserve, qui a été réduite de moitié en passant de 20% à 10% de la masse salariale joueurs. Loin de se démentir, le soutien des actionnaires reste donc particulièrement marqué, qu’il se manifeste par des abandons de comptes courants impactant le résultat de l’exercice, ou par des augmentations de capital, neutres de ce point de vue. Rapport DNACG 2013
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2.6



analyse par groupes de clubs Compte de résultat par groupes de clubs



compte de résultat par groupes de clubs Cette analyse par groupes, constitués en fonction des budgets globaux (sur la base du montant le plus élevé entre produits et charges totaux, et pas uniquement sur celle des produits et charges d’exploitation), vise à mettre en lumière les disparités entre des clubs en fonction de leurs moyens financiers.



Compte



de résultat



2011-2012



par groupes de clubs



moyenne par club en milliers E



Groupe 1



Groupe 2



Groupe 3



Budget(*) réalisé compris entre 11 498 K€ et 14 664 K€



Budget(*) réalisé compris entre 17 191 K€ et 19 528 K€



Budget(*) réalisé supérieur à 22 637 K€



Agen Bordeaux Brive



Bayonne / Biarritz Lyon / Castres Perpignan



Clermont-Ferrand Racing Métro 92 Montpellier / SF Paris Toulon / Toulouse



MOYENNE TOP 14



Subventions



916



7%



907



6%



1 444



6%



1 147



6%



Sponsoring



5 604



45%



8 359



52%



8 967



39%



8 029



44%



Reversements LNR



2 228



18%



2 321



14%



2 348



10%



2 191



13%



Recettes matchs



2 154



17%



2 222



14%



5 049



22%



3 548



19%



Ventes de marchandises



718



6%



384



2%



3 030



13%



1 597



9%



Autres produits



403



3%



923



6%



1 448



6%



1 015



5%



Transferts de charges



482



4%



905



6%



868



4%



799



4%



Total produits d’exploitation



12 505



100%



16 022



100%



23 154



100%



18 325



100%



Achats



866



7%



629



3%



2 098



8%



1 310



6%



Services extérieurs



556



4%



977



5%



2 399



9%



1 496



7%



1 917



16%



3 288



18%



4 437



17%



3 487



17%



552



4%



766



4%



1 388



5%



987



5%



Autres services extérieurs Impôts et taxes Salaires bruts joueurs



4 579



37%



6 587



36%



7 799



30%



6 676



33%



Salaires bruts entraîneurs



336



3%



640



4%



717



3%



608



3%



Salaires bruts préparateurs et staff technique



267



2%



392



2%



682



3%



490



2%



Salaires bruts personnel administratif et commercial



362



3%



696



4%



946



3%



731



4%



2 316



19%



3 464



19%



4 011



16%



3 452



17%



315



3%



487



3%



782



3%



577



3%



Charges sociales Amortissement Autres charges Total charges d’exploitation Résultat d’exploitation Produits financiers Charges financières



256



2%



449



2%



349



1%



365



2%



12 322



100%



18 375



100%



25 608



100%



20 178



100%



183



-2 353



-2 454



-1 853



8



5



21



13



-7



-73



-71



-58



Produits exceptionnels



396



1 705



1 820



1 474



Charges exceptionnelles



-36



-108



-1 057



-499



Impôt sur les bénéfices



-21



-2



-8



-9



Bénéfice ou perte



523



-826



-1 749



-932



Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices)



(*) 



Rapport DNACG 2013



34



2.6



analyse par groupes de clubs Compte de résultat par groupes de clubs



Si les écarts entre les groupes sont particulièrement significatifs, la situation n’est pas nécessairement homogène au sein même de chaque groupe, du fait de la diversité des modèles économiques des clubs : 



 vec plus de 23 millions d’euros, les six clubs du groupe 3, ceux aux budgets les plus élevés, dégagent en A moyenne des produits d’exploitation de 45% supérieurs aux cinq clubs du groupe 2, et de 85% aux trois clubs du groupe 1. L’écart est proportionnellement le même qu’en 2010-2011 entre les groupes 2 et 3, mais il a sensiblement diminué entre les groupes 1 et 3 (110% de produits d’exploitation en plus pour les clubs du groupe 3 en 2010-2011). S’il est difficile d’en conclure à un resserrement de l’élite, ne serait-ce que parce le nombre de clubs par groupes peut varier d’une année sur l’autre, il convient tout de même de noter qu’en 2009-2010 l’écart entre les groupes 1 et 3 était encore plus prononcé, avec 128% de produits d’exploitation en plus pour les seconds par rapport aux premiers.







’écart entre clubs des groupes 2 et 3 est légèrement moindre pour les charges d’exploitation que pour les L produits (39% de charges en plus pour les clubs du groupe 3), mais il est plus marqué entre les groupes 1 et 3 (108% de charges en plus pour le groupe 3), les clubs à petit budget ayant proportionnellement mieux contrôlé leurs dépenses. Néanmoins, là encore, ces écarts semblent se resserrer légèrement par rapport aux saisons précédentes.







 es pertes d’exploitation des groupes 2 et 3 sont comparables, et particulièrement élevées, avec respectivement L -2,45 millions d’euros et -2,35 millions d’euros de moyenne par club. Si l’ensemble des clubs du groupe 2 accusent un déficit d’exploitation d’au moins 1,3 million d’euros, la situation est bien plus contrastée dans le groupe 3 puisque deux clubs sont bénéficiaires, tandis que les quatre clubs déficitaires présentent une perte d’exploitation moyenne de 4,8 millions d’euros. Le groupe 1 dégage par contre un bénéfice d’exploitation moyen de près de 200 milliers d’euros, grâce à la performance d’un des trois clubs le constituant, qui, avec le plus petit budget (11,5 millions d’euros de produits d’exploitation), dégage de très loin le meilleur résultat d’exploitation de la division (+1,6 million d’euros).







 es actionnaires des groupes 2 et 3 sont logiquement les plus sollicités pour combler, au moins en partie, le L déficit d’exploitation, avec une moyenne de produits exceptionnels par club s’établissant respectivement à 1,7 et 1,8 million d’euros. Ces moyennes masquent comme souvent d’importantes disparités : 80% des produits exceptionnels du groupe 3 sont concentrés sur deux clubs, tandis que 55% de ceux du groupe 2 le sont sur un seul club. Le groupe 3 présente par ailleurs un niveau particulièrement élevé de charges exceptionnelles, lié à 90% à la situation particulière de deux clubs (provisions pour risques, notamment pour des litiges prud’homaux et/ou dépréciations de créances commerciales).







 e niveau élevé de charges exceptionnelles neutralise en partie l’effet positif des apports en comptes courants C des actionnaires sur le résultat net du groupe 3, avec des clubs qui affichent des pertes moyennes de près de 1,8 million d’euros. Mais ce déficit est concentré sur deux clubs, les quatre autres clubs du groupe 3 étant excédentaires ou à l’équilibre. Grace à un meilleur résultat exceptionnel, les pertes du groupe 2 sont significativement minorées, mais restent à un niveau élevé, supérieur en moyenne à 800 milliers d’euros par club, deux clubs représentant toutefois 85% desdites pertes. Les trois clubs du groupe 1 affichent quant à eux un bénéfice moyen supérieur à 500 milliers d’euros, avec deux clubs à l’équilibre et un troisième dégageant un excédent supérieur à 1,5 million d’euros.
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2.6



analyse par groupes de clubs Produits d’exploitation par groupes de clubs



Produits d’exploitation par groupes de clubs



Produits d’exploitation



par groupes de clubs



moyenne



2011-2012



par club en milliers E et en



25 000 KE



%



23 155 KE



23% 20 000 KE 16 022 KE 15 000 KE



14% 12 504 KE



14%



13% 10 000 KE



22%



10% 14%



17% 18%



39% 5 000 KE



(*)



52%



45%



7%



6%



6%



Moyenne GROUPE 1



Moyenne GROUPE 2



Moyenne GROUPE 3



Subventions Sponsoring Reversements LNR Recettes matchs Autres produits d’exploitation(*) Autres produits d’exploitation = Ventes de marchandises + Autres produits + Transferts de charges



Le contraste entre groupes est plus marqué qu’en 2010-2011 en ce qui concerne la structure des produits d’exploitation. Si le sponsoring est la première ressource des trois groupes, il pèse proportionnellement plus pour les clubs du groupe 2, à qui il apporte plus de la moitié de leurs ressources. L’approche solidaire et régulatrice de la répartition des droits médias et marketing mutualisés(12) conduit logiquement à une surpondération relative des reversements de la Ligue Nationale de Rugby pour les clubs aux ressources les moins élevées (16% des produits d’exploitation pour le groupe 1, contre 10% pour le groupe 3). Le différentiel concernant la part des recettes matchs est moins marqué qu’en 2010-2011, puisque celle-ci baisse sensiblement pour le groupe 3 (22% versus 26% la saison précédente) alors qu’elle est stable dans le même temps pour le groupe 1 (17%). Les clubs du groupe 1 dégagent des recettes matchs supérieures en pourcentage, et presque aussi élevées en valeur, à celles du groupe 2. Ce constat est toutefois en grande partie lié aux six rencontres délocalisées avec succès par le club de Bordeaux-Bègles. La différence la plus marquante entre les groupes relève des autres produits d’exploitation, et plus spécifiquement des ventes de marchandises, qui représentent 13% des recettes du groupe 3 contre, respectivement, 6% et 2% pour les groupes 1 et 2. L’écart tient principalement à la stratégie de diversification mise en œuvre par trois clubs du groupe 3 - Toulouse, Montpellier et Clermont - en matière de produits dérivés et de restauration.



(12)



Voir pour plus de détails l’annexe 4 consacrée aux reversements de la Ligue Nationale de Rugby.
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2.6



analyse par groupes de clubs Charges d’exploitation par groupes de clubs



charges d’exploitation par groupes de clubs



Charges d’exploitation



par groupes de clubs



moyenne



2011-2012



par club en milliers E et en



%



30 000 KE 25 608 KE 25 000 KE



18 375 KE



20 000 KE



36%



15 000 KE 11 036 KE



10 000 KE



45%



36%



16% 18%



19% 5 000 KE



45%



39%



45%



Moyenne GROUPE 1



(*)



Moyenne GROUPE 2



Moyenne GROUPE 3



Masse salariale Charges sociales Autres charges d’exploitation(*) Autres charges d’exploitation = Achats + Services extérieurs + Autres services extérieurs + Impôts et taxes + Amortissement + Autres charges.



La masse salariale brute, ajoutée aux cotisations sociales, représente 55% des charges d’exploitation du groupe 3, et respectivement 63 et 64% de celles des groupes 2 et 1. La différence vient du poids relatif de la rémunération des joueurs, proportionnellement moins importante pour les clubs à gros budget (37% et 36% pour les groupes 1 et 2, contre 30% pour le groupe 3). Les autres charges d’exploitation pèsent donc plus dans le budget des gros clubs, ceci notamment du fait des coûts liés à leur stratégie de diversification (achats de produits dérivés, frais d’organisation des matchs délocalisés, entretien d’infrastructures leur appartenant…).
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2.6



analyse par groupes de clubs Bilan au 30/06/2012 par groupes de clubs



bilan au 30/06/2012 par groupes de clubs



Bilan



au



30/06/2012



par groupes de clubs



moyenne par club en milliers E



Groupe 1



Groupe 2



Groupe 3



Budget(*) réalisé compris entre 11 498 K€ et 14 664 K€



Budget(*) réalisé compris entre 17 191 K€ et 19 528 K€



Budget(*) réalisé supérieur à 22 637 K€



Agen Bordeaux Brive



Bayonne / Biarritz Lyon / Castres Perpignan



Clermont-Ferrand Racing Métro 92 Montpellier / SF Paris Toulon / Toulouse



MOYENNE TOP 14



1 290



312



2 252



Provisions pour risques



186



307



929



548



Emprunts auprès des établissements de crédits



195



1 866



1 621



1 403



Comptes courants d'associés et dettes financières



261



1 183



2 332



1 478



Fournisseurs et comptes rattachés



781



1 054



1 521



1 196



1 514



1 992



2 730



2 206



Autres dettes



372



862



315



523



Produits constatés d'avance



314



626



553



528



Dettes à long terme



177



1 969



1 448



1 361



Capitaux Propres retraités et résultat



Dettes fiscales, sociales



1 353



Dettes à court terme



3 260



5 613



7 624



5 971



TOTAL ACTIF / PASSIF (**)



4 912



8 201



12 253



9 233



Actif immobilisé



1 262



3 436



5 142



3 701



Actif circulant



3 650



4 765



7 111



5 532



… dont stocks



56



113



219



146



 ont créances clients, avances et acomptes, …d stocks



970



1 937



3 348



2 335



… dont autres créances



912



1 469



1 358



1 302



1 653



1 034



2 015



1 587



… dont charges constatées d'avance



57



212



170



161



BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT



-1 325



-2 101



-2 699



-2 191



818



-439



-1 157



-477



… dont disponibilités et V.M.P.



CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT



Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices). (**)  Total Passif = Capitaux propres retraités et résultats + provisions pour risques + dettes à long terme + dettes à court terme. Total Actif = Actif immobilisé + Actif circulant. (*) 



Comme pour les comptes de résultat, l’analyse des bilans atteste d’une situation particulièrement contrastée entre les groupes de clubs, mais aussi au sein de chaque groupe. Alors qu’au 30 juin 2011, les trois groupes présentaient un niveau de capitaux propres moyen très proche, les écarts se sont significativement creusés en l’espace d’une saison : 



 e groupe 1 affiche, au 30 juin 2012, une moyenne de capitaux propres de près de 1,3 million d’euros, en L progression de 71% en une seule saison, avec une situation nette supérieure à 500 milliers d’euros pour chacun des trois clubs le composant.







 e groupe 2 a par contre vu ses capitaux propres moyens plonger de 63%, à 312 milliers d’euros de moyenne, L deux des cinq clubs du groupe présentant une situation nette négative au 30 juin 2012.







 e groupe 3 aura quant à lui bénéficié très clairement du redressement financier du Stade Français Paris, et de L la recapitalisation postérieure au 30 juin 2011 opérée par son nouvel associé majoritaire. Les capitaux propres moyens du groupe sont en augmentation de 148%, à 2,25 millions d’euros au 30 juin 2012. Cette amélioration doit tout de même être relativisée, puisqu’en neutralisant l’impact du Stade Français, les quatre autres clubs du groupe présentaient au 30 juin 2011 une situation nette moyenne supérieure, proche de 2,7 millions d’euros. Rapport DNACG 2013
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2.7



budgets prévisionnels 2012-2013 Budgets prévisionnels 2012-2013 versus comptes réels 2011-2012



Au total des trois groupes, les comptes courants d’associés atteignent 20,7 millions d’euros et sont en diminution de 25%, principalement du fait d’un effet de vases communicants avec les capitaux propres, lié aux recapitalisations opérées dans le groupe 3. Ils avaient cependant quadruplé au cours des deux saisons précédentes. Un peu moins d’un tiers de cette somme, soit 6 millions d’euros, fait l’objet de conventions de blocages et peut donc être considéré comme des quasi-fonds propres, eu égard à la réglementation relative au fonds de réserve. Les immobilisations progressent significativement (+20% en moyenne sur la division) grâce aux investissements structurels réalisés par les clubs des groupes 1 et 2, dans leurs stades notamment, alors que, lors des dernières saisons, c’était principalement l’actif immobilisé des clubs du groupe 3 qui progressait. Du fait des déficits d’exploitation, la capacité d’autofinancement demeure négative, mais le groupe 1 affiche pour la deuxième saison consécutive une moyenne positive de 714 milliers d’euros. Les clubs doivent donc trouver d’autres moyens pour financer leur développement, au premier rang desquels figurent bien souvent leurs actionnaires. budgets prévisionnels 2012-2013 versus comptes réels 2011-2012



Budgets



prévisionnels



2012-2013



versus comptes réels



2011-2012 (*)



par club en milliers E



45 000 KE 40 000 KE 35 000 KE 30 000 KE 25 000 KE



Comptes réels 2011-2012 Prévisionnels 2012-2013 (révisés au 30/10/2012) Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices). (**) Clubs promus en TOP 14 en 2012-2013, présentant donc des comptes de PRO D2 en 2011-2012. (*) 



Six clubs présentent un budget prévisionnel révisé supérieur à 20 millions d’euros. Parmi ceux-ci, comme l’an passé, Toulouse et Clermont se détachent assez nettement, avec, respectivement, près de 37 et de 29 millions d’euros. Ce constat doit toutefois être nuancé puisque le périmètre d’exploitation des clubs peut sensiblement différer en fonction notamment de la stratégie qu’ils privilégient en termes de gestion de leur stade, d’internalisation ou non des activités de restauration et de merchandising, ce qui, en l’espèce, est d’ailleurs le cas. A l’opposé, trois clubs présentent un budget inférieur à 15 millions d’euros ; mais l’un d’entre eux, Mont-de-Marsan, est clairement en retrait de l’ensemble de ses adversaires, avec un prévisionnel ne dépassant pas 7,5 millions d’euros. En ne tenant pas compte de Mont-de-Marsan et de Grenoble, qui évoluaient en PRO D2 en 2011-2012, sept clubs sur douze affichent un budget prévisionnel 2012-2013 en baisse. Mais certaines recettes et dépenses (phases finales par exemple) ne sont pas encore nécessairement budgétées par les clubs à ce stade de la saison. Rapport DNACG 2013
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36 842



36 231



28 893



24 511



22 637



25 433



22 907



22 802



22 428



23 978



20 109



18 919



18 604



17 493



12 599



17 191



16 536



18 304



16 179



14 143



12 586



12 134



7 417



5 000 KE



5 526



10 000 KE



11 478



(**)



19 519



15 000 KE



19 408



20 000 KE



29 451



(**)



2.7



budgets prévisionnels 2012-2013 Évolution des moyennes de produits et de charges



évolution des moyennes de produits et de charges



Évolution prévisionnels



des moyennes de produits et de charges



2012-2013



vs comptes réels



2011-2012



en milliers E



25 000 KE 20 000 KE 15 000 KE 10 000 KE



19 811



19 267



Comptes Prévisionnels réels 2012-2013 2011-2012 (révisés au 15/10/12)



20 744



19 774



Comptes Prévisionnels réels 2012-2013 2011-2012 (révisés au 15/10/12)



5 000 KE Moyenne produits TOP 14(*)



Moyenne charges TOP 14(*)



Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices).



(*) 
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Sur la base des budgets prévisionnels révisés au 30 octobre 2012, les produits et charges totaux, - englobant produits et charges d’exploitation, financiers et exceptionnels - devraient respectivement baisser de 3% et de 5% en 2012-2013, par rapport aux comptes réels 2011-2012. Il faut cependant rester prudent quant à l’analyse des comptes prévisionnels à ce stade de la saison. Ainsi, les clubs du TOP 14 ont présenté dans leurs comptes réels 2011-2012 des produits (+823 milliers d’euros), et surtout des charges (+1,25 million d’euros), en forte augmentation par rapport à leurs prévisions révisées au 30 octobre 2011.
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3.1 Compte



Les faits marquants de la saison 2011-2012 Compte de résultat cumulé PRO D2



de résultat cumulé



PRO D2



en milliers E



2011-2012



%



2010-2011



%



2009-2010



%



2008-2009



%



Subventions



10 814



12%



11 759



14%



12 208



14%



11 781



13%



Sponsoring



37 445



40%



36 285



42%



38 963



44%



39 266



45%



Reversements LNR



16 146



18%



13 406



16%



13 470



15%



13 076



15%



total cumulé



Recettes matchs



8 321



9%



6 897



8%



7 826



9%



7 598



9%



Ventes de marchandises



6 770



7%



5 568



7%



4 103



5%



4 903



5%



Autres produits



6 807



7%



5 522



6%



4 589



5%



4 977



6%



Transferts de charges



6 387



7%



5 765



7%



6 785



8%



6 098



Produits d'exploitation



92 689



100%



85 202



100%



87 944



100%



87 698



Achats



6 745



7%



5 887



6%



5 357



6%



5 864



Services extérieurs



7 201



7%



5 980



6%



5 494



6%



6 742



Autres services extérieurs



19 310



20%



18 352



19%



18 671



20%



21 477



7% 100% 6% 6% 21%



Impôts et taxes



2 797



Masse salariale



40 920



42%



40 520



43%



41 441



44%



45 349



44%



Charges sociales



17 208



17%



17 286



18%



16 201



17%



16 945



16%



3%



2 596



3%



2 665



3%



2 922



Amortissement



2 232



2%



1 846



2%



2 201



2%



2 090



Autres charges



2 130



2%



2 292



3%



2 209



2%



1 864



Charges d'exploitation



98 543



Résultat d'exploitation



-5 854



-9 557



-6 295



39



27



25



62



-293



-486



-148



-210



Produits financiers Charges financières



100%



94 759



100%



94 239



95%



103 253



4 600



4 840



3 346



8 596



Charges exceptionnelles



-3 781



-1 149



-1 422



-1 081



Bénéfice ou perte



107



83



225



197



-5 182



-6 242



-4 269



-7 991



produits d’exploitation : le retour à la croissance



2% 2% 100%



-15 555



Produits exceptionnels Impôt sur les bénéfices



3%







Le chiffre d’affaires des clubs de PRO D2, qui s’établit à 92,7 millions d’euros, soit une moyenne par club de 5,8 millions d’euros, est en hausse de 8,5% en 2011-2012. Ce retour à la croissance, après trois saisons de baisse ou de stagnation des produits d’exploitation (-7,5% cumulés), constitue le principal fait marquant de l’exercice. Le sponsoring bénéficie d’une légère augmentation (+3%), et inverse ainsi la tendance baissière qui était la sienne depuis trois saisons, (-8,5 % cumulés depuis 2007-2008). Les recettes matchs bénéficient d’une forte augmentation (+21%), notamment grâce à une hausse de l’affluence moyenne (près de 350 spectateurs supplémentaires par match) due à celle des abonnements, après avoir perdu plus de 35% au cours des trois précédentes saisons. Ce constat doit toutefois être relativisé, puisqu’il est principalement lié à la relégation de La Rochelle en PRO D2. Les recettes de billetterie et d’abonnement représentent par ailleurs toujours moins de 10% des produits d’exploitation de la division. Les reversements de la Ligue Nationale de Rugby sont également majorés de plus de 20%, principalement grâce à une somme forfaitaire de 150 milliers d’euros versée à chaque club du fait des incidences de la Coupe du Monde sur l’attractivité du début du championnat. des charges relativement maîtrisées Les charges d’exploitation s’établissent à 98,5 millions d’euros, pour une moyenne de 6,1 millions d’euros par club. Leur hausse est, tant en valeur qu’en pourcentage, inférieure à celle des produits d’exploitation. La masse salariale brute « joueurs » est en baisse pour la quatrième saison consécutive (400 milliers d’euros d’économies en moyenne par club réalisées sur ce poste durant cette période). Et le ratio masse salariale chargée (joueurs et autres salariés) sur produits d’exploitation perd cinq points à 62,8%, alors qu’il était encore à 71% en 2008-2009. Rapport DNACG 2013
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3.1



Les faits marquants de la saison 2011-2012 Bilan cumulé PRO D2



Une évolution contrastée des résultats d’exploitation et résultat nets Bien que toujours déficitaire, le résultat d’exploitation s’améliore sensiblement en passant de -9,55 millions d’euros en 2010-2011 à -5,9 millions d’euros en 2011-2012, alors que la perte d’exploitation était encore de -15,6 millions d’euros en 2008-2009. Quatre clubs dégagent un excédent contre un seul en 2010-2011. L’amélioration du résultat net est cependant moindre (de -6,2 millions d’euros à -5,2 millions d’euros), du fait d’un résultat exceptionnel en forte baisse à +800 milliers d’euros (+3,7 millions d’euros en 2010-2011). Le soutien des actionnaires par le biais d’abandons de comptes courants est pourtant stable, mais les charges exceptionnelles sont en forte augmentation. un recul significatif des fonds propres Malgré l’amélioration de l’exploitation des clubs, qui est à noter en période de crise économique, les capitaux propres au 30 juin 2012 subissent une baisse de 51%, pour s’établir à 182 milliers d’euros en moyenne par club. Ils reviennent à leur plus bas niveau depuis cinq saisons. Si l’impact de Bourgoin, rétrogradé en fin de saison - et dont la société sportive a été ensuite liquidée -, est réel, la situation nette moyenne des quinze autres clubs subit malgré tout un recul de plus de 30%, du fait notamment de l’assouplissement de l’obligation relative à la constitution d’un fonds de réserve, ramenée de 20 à 10% de la masse salariale brute « joueurs ».



Bilan



cumulé



PRO D2



en milliers E



2011-2012



2010-2011



2009-2010



2008-2009



2 931



5 968



5 628



6 256



739



405



1 195



716



Emprunts auprès des établissements de crédits



4 237



4 128



2 883



3 052



Comptes courants d'associés et dettes financières



2 120



1 405



2 014



2 217



Fournisseurs et comptes rattachés



7 843



6 755



5 816



7 011



14 035



12 886



10 620



10 314



Autres dettes



5 925



4 639



2 331



4 130



Produits constatés d'avance



4 877



1 784



2 166



2 396



Dettes à long terme



3 763



3 223



1 563



2 627



total cumulé



Capitaux propres retraités et résultat Provisions pour risques



Dettes fiscales et sociales



Dettes à court terme



35 274



28 379



24 270



27 097



Total actif / passif(*)



42 677



37 980



32 656



36 695



Actif immobilisé Actif circulant ... dont stocks



8 845



8 404



5 223



9 286



33 832



29 576



27 437



27 409



618



476



378



365



... dont créances clients, avances et acomptes



16 103



12 591



11 220



11 105



... dont autres créances



11 176



7 102



8 698



7 495



5 092



8 851



6 126



7 802



856



557



1 015



641



Besoin en fonds de roulement



-7 995



-8 210



-3 974



8 131



Capacité d'autofinancement



-9 382



-8 712



-2 634



-6 681



... dont disponibilités et V.M.P. ... dont charges constatées d'avance



Total Passif = Capitaux propres retraités et résultats + Provisions pour risques + Dettes à long terme + Dettes à court terme. Total Actif = Actif immobilisé + Actif circulant.



(*) 
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3.2



Les produits d’exploitation Évolution des produits d’exploitation PRO D2



évolution des produits d’exploitation pro d2



Évolution



des produits d’exploitation



cumul en millions E et en



%



100 ME 87,7 ME 90 ME



80 ME



70 ME



92,7 ME



88 ME 85,2 ME



21%



18%



18%



20%



12%



14%



13%



14% 60 ME 18%



15%



15%



16%



50 ME



40 ME



30 ME



40%



45%



44%



9%



9%



8%



9%



2008-2009



2009-2010



2010-2011



2011-2012



42%



20 ME



10 ME



(*)



Recettes matchs Sponsoring Reversements LNR Subventions Autres produits d’exploitation(*) Autres produits d’exploitation = Ventes de marchandises + Autres produits + Transferts de charges.



Alors que les subventions publiques sont en net retrait par rapport à la saison précédente, les reversements de la Ligue Nationale de Rugby bénéficient d’une forte augmentation en valeur comme en pourcentage. Ils représentent désormais 18% des produits d’exploitation de la PRO D2, contre 16% en 2010-2011. L’appréciation des recettes matchs (billetterie + abonnements) est à relever, mais leur part demeure en deçà du seuil de 10% des produits d’exploitation. Le sponsoring constitue toujours la principale ressource des clubs, mais ce poste ne représente plus que 40% des produits, contre 42% un an plus tôt. Ce constat doit toutefois être relativisé, puisqu’en valeur les partenariats sont en hausse de 3%. Rapport DNACG 2013
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3.2 détail saison



Les proDuits D’expLoitAtioN Évolution du chiffre d’affaires moyen par club



de la répartition des produits d’exploitation



2011-2012



Transferts de charges 7%



Subventions 12%



Autres produits 7% Ventes de marchandises 7%



Recettes matchs 9% Sponsoring 40%



Les reversements de la Ligue Nationale de Rugby, principalement abondés par les droits médias et marketing du TOP 14(13), constituent toujours le second poste de recettes de la PRO D2. Le poste « autres produits » augmente de plus de 30% et contribue à hauteur de 7% aux recettes de la PRO D2, contre 6% en 20102011. Mais cette évolution n’a pas de réelle signification économique, puisqu’elle est intégralement due à la hausse des reprises de provisions.



Reversements LNR 18%



Si les ventes de marchandises représentent toujours 7% des produits(14), elles gagnent 20% en valeur et ont surtout progressé de 65% depuis 2009-2010. La hausse du dernier exercice est cependant à mettre au crédit d’un club au budget conséquent qui, grâce à plus de 3 millions d’euros de ventes de prestations de restauration à ses sponsors, draine la moitié des ventes de marchandises de la division.



évolution



du Chiffre d’affaires moyen par CluB



produits d’exploitation en milliers E



7 000 k kE 6 000 k kE



) 9,1%



*=+ tCAm ( % 20



5 000 k kE 4 000 k kE 3 000 k kE



+1



5 764



5 793



5 481



5 496



5 325



2008 2009



2009 2010



2010 2011



4 465



3 219



2 592



2 631



2 465



2 652



2001 2002



2002 2003



2003 2004



2004 2005



2 000 k kE 1 000 k kE



(*)



2005 2006



2006 2007



2007 2008



2011 2012



Taux de Croissance Annuel Moyen



Le retour à la croissance de la PRO D2, avec des produits d’exploitation en hausse de 8,5%, constitue sans aucun doute le fait marquant de la saison. En effet, après trois saisons consécutives de baisse ou de stagnation, cette évolution permet à la division de présenter un chiffre d’affaires moyen de près de 5,8 millions d’euros, légèrement supérieur au précédent record de 2007-2008, qui devait alors beaucoup à la présence de Toulon en PRO D2(15). sur dix saisons, le taux de croissance annuel moyen de la pro D2 s’établit à 9,1%, ce qui, sur une période aussi longue, est particulièrement significatif. Il reste néanmoins inférieur de deux points à celui du TOP 14 sur la même période (11,1%). La PRO D2, souvent impactée par le jeu des montées et des descentes, a par ailleurs connu une croissance beaucoup plus irrégulière. L’écart budgétaire entre les deux divisions professionnelles s’est stabilisé en 2011-2012, après s’être particulièrement creusé au cours des exercices précédents : en 2007-2008, un club de TOP 14 dégageait un chiffre d’affaires 2,2 fois supérieur à celui d’un club de PRO D2. Le ratio est désormais passé à 3,2 et peut rendre difficile le passage d’une division à l’autre. (13)



Pour plus de détails, voir l’annexe 4, consacrée au budget de la LNR et aux reversements de la Ligue Nationale de Rugby aux clubs.



(14)



Les ventes de marchandises (buvettes, produits dérivés, repas sponsors) gagnent en fait près d’un point par rapport à la saison précédente (7,3% versus 6,5 %), ce qui n’apparaît pas ici du fait du jeu des arrondis.



(15)



En 2007-2008, Toulon, qui aura accédé au TOP 14 en fin de saison, présentait un chiffre d’affaires de 14,7 millions d’euros.
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3.2



Les produits d’exploitation Les recettes matchs



les recettes matchs



Évolution



de l’affluence moyenne par match



tous spectateurs, hors phases finales



6 000 5 000



5 108 4 511



4 000 3 000 2 000 1 000



2 701



2 827



2003 2004



2004 2005



4 662



4 339 4 002



4 339



2010 2011



2011 2012



3 093



2 127 1 112 2001 2002



2002 2003



2005 2006



2006 2007



2007 2008



2008 2009



2009 2010



L’affluence moyenne par match, en baisse de plus de 1 000 spectateurs au cours des trois précédentes saisons, repart sensiblement à la hausse (+ 8,5%), et retrouve son niveau de 2009-2010, avec une moyenne de 4 339 spectateurs. Cette évolution découle toutefois de l’influence des montées et des descentes d’une saison à l’autre. Relégués de TOP 14, La Rochelle et Bourgoin ont attiré respectivement 10 555 et 4 486 spectateurs en 2011-2012. En 2010-2011, l’affluence moyenne des deux clubs promus en TOP 14 à l’issue de la saison était sensiblement inférieure (7 385 spectateurs par match pour Lyon et 3 170 pour Bordeaux-Bègles).



Évolution



des recettes matchs



billetterie



+



abonnements hors vip, moyenne par club en milliers e



800 kE 678



600 kE 438



400 kE 200 kE



264



282



271



254



307



2001 2002



2002 2003



2003 2004



2004 2005



2005 2006



2006 2007



2007 2008



520 475



489



431



2008 2009



2009 2010



2010 2011



2011 2012



Si, là encore, l’effet « accession-relégation » en est la cause principale, le retour à une croissance significative des recettes matchs (+21 %) constitue un élément particulièrement positif en période de crise économique. Avec 520 milliers d’euros de recettes de billetterie et d’abonnements, un club de PRO D2 aura bénéficié en moyenne d’une manne additionnelle de près de 90 milliers d’euros comparativement à 2010-2011. 80% de la hausse proviennent de celle des affluences, 20% étant liés à l’augmentation de la recette moyenne par spectateur. L’évolution la plus marquante est à mettre au crédit des recettes d’abonnements « grand public », qui gagnent 55% en une seule saison. Le pic de la saison 2007-2008, caractérisé par la présence de « locomotives » comme Toulon, n’est certes pas atteint, mais le fossé avec le TOP 14 (qui a vu ses recettes matchs baisser de 4% en 2011-2012) se réduit légèrement. En moyenne, un club de PRO D2 bénéficiait de recettes de billetterie et d’abonnements huis fois et demi inférieures à celles d’un club de TOP 14 en 2010-2011, un ratio qui retombe à six en 2011-2012. Rapport DNACG 2013
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3.2 répartition saison



Les proDuits D’expLoitAtioN Les recettes matchs



du puBliC par Catégorie de speCtateurs



2011-2012,



speCtateurs payants uniquement, en



%



Autres abonnés 5%



Places au match (grand public) 27%



Abonnés partenaires/VIP 32% Abonnés grand public 36%



Alors qu’elle était stable depuis plusieurs saisons, la répartition du public par catégories de spectateurs laisse apparaître une diminution sensible de la part des places vendues au match, qui ne représente plus que 28% des spectateurs, même si, paradoxalement, leur nombre a augmenté(16). L’évolution la plus marquante concerne les abonnés grand public, qui avec une moyenne passant de 800 à 1 200 spectateurs par match, représentent désormais 37% des spectateurs payants, contre 30% un an plus tôt.



La part des partenaires est en légère baisse (de 35% à 32%), mais leur nombre augmente très significativement (de 900 à près de 1 100 abonnements partenaires par club) et retrouve son niveau d’il y a trois saisons. Malgré tout, pour le grand public comme pour les partenaires, il serait prématuré de conclure à une évolution structurelle, tant l’influence de la relégation de la Rochelle en PRO D2 est impactante sur ce poste (près de 7 800 abonnés payants pour ce club, soit un cinquième du total de la division).



la



reCette moyenne par speCtateur



Billetterie



+



aBonnement hors partenaires/vip liCenCiés et invités en E



20E 15E



14,20e



13,80e



14,40e



13,50e



14,30e



2007 2008



2008 2009



2009 2010



2010 2011



2011 2012



10E 5E



La recette par spectateur « grand public » payant, en baisse sensible en 2010-2011, regagne presque un euro pour revenir à 14,3 euros, proche de son niveau d’il y a deux saisons. Cette évolution, conjuguée à l’augmentation des affluences, constitue un signal d’autant plus positif que cet indicateur se situe à un niveau structurellement élevé pour une deuxième division professionnelle (10,6 euros par spectateur payant en Ligue 2, VIP compris). En intégrant au calcul les spectateurs non payants, soit près d’un quart du public(17), la recette moyenne par spectateur est ramenée à un niveau plus modeste de 9,5 euros(18).



(16)



En effet, le nombre de places « grand public » vendues au match ne diminue pas, mais est au contraire en légère augmentation (913 en moyenne par club, contre 857 en 2010-2011). La hausse importante du nombre d’abonnés, et une gestion plus restrictive des invitations par les clubs, permettent d’expliquer cette apparente contradiction. Par ailleurs, la comparaison est légèrement biaisée puisque les abonnements payants des licenciés n’étaient pas pris en compte jusqu’à la saison passée.



(17)



La proportion de spectateurs non payants semble connaître une inflexion non négligeable par rapport à la saison précédente puisqu’elle ne représenterait plus que 25% de l’affluence, contre 35% en 2010-2011, même si ces statistiques sont à prendre avec une certaine prudence.



(18)



Elle est toutefois en hausse significative (7,4 euros en 2010-2011), grâce à la meilleure maîtrise des invitations.
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3.2



Les produits d’exploitation Le sponsoring



le sponsoring



Évolution



des produits sponsoring



moyenne par club en milliers E



3 000 kE
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2 500 kE 2 000 kE
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2007 2008
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2009 2010
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2 066



1 500 kE 1 000 kE



2 486



1 415 802
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1 066
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Après trois saisons de baisse consécutive et un recul de près de 10% au total, le sponsoring bénéficie d’un léger rebond de 3% par rapport à 2010-2011. Avec, en moyenne, plus de 2,3 millions d’euros par club, les partenariats privés restent de loin la première ressource de la PRO D2, mais leur part dans les produits d’exploitation baisse régulièrement au fil des saisons (de 45% en 2008-2009 à 40% en 2011-2012). Par ailleurs, les contrats pluriannuels ne représentent que 7% du total (contre 39% pour le TOP 14)(19). Cette ressource essentielle des clubs n’est donc pas sécurisée dans la durée.



(19)



Voir en annexe 6 les résultats de l’étude des services de la DNACG sur le sponsoring dans les clubs de TOP 14 et de PRO D2.
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3.2



Les produits d’exploitation Les collectivités



les collectivités



Détail



de la contribution des collectivités locales en



2011-2012



moyenne par club en milliers E



700 kE 613 kE 18 Ke



600 kE



179 Ke



500 kE



400 kE



300 kE



416 Ke 200 kE



208 kE 61 Ke 103 kE 5 Ke



100 kE



35 Ke



147 Ke



Commune et agglomération Subventions d’exploitation



« Sponsoring »



Département



50 kE



63 Ke



50 Ke



Région



Autres



Achat de places



La contribution des collectivités locales, hors aides indirectes, s’établit à une moyenne de 974 milliers d’euros par club, stable par rapport à 2010-2011. Cependant, la structure de ces aides publiques est sensiblement modifiée : 



 a part des communes, tout en restant majoritaire, est en repli, puisqu’elle ne représente plus que 63 % des L aides directes, contre 67% en 2010-2011.







Mais surtout, les modalités d’intervention des collectivités évoluent puisque les subventions ne représentent plus que 69% de la contribution publique, contre 76% pour la saison précédente. En valeur, elles perdent même 8% par rapport à l’exercice précédent. Le « sponsoring public » pèse a contrario de plus en plus, avec 28% de la contribution totale des collectivités (21% en 2010-2011)



Au global, la contribution des collectivités représente 17% des produits d’exploitation des clubs de PRO D2, contre 18% en 2010-2011. Pour mémoire, un club de TOP 14 aura perçu en moyenne 1,9 million d’euros des collectivités en 2011-2012, ce qui correspond à 10,5% de ses produits d’exploitation.
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3.2



Les produits d’exploitation Les reversements de la Ligue Nationale de Rugby



les reversements de la ligue nationale de rugby



Évolution



des reversements de la



LNR



moyenne par club en milliers e
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Les reversements de la Ligue Nationale de Rugby sont majorés de 20,5%, avec une augmentation de 170 milliers d’euros par club qui les porte à une moyenne de plus d’un million d’euros par club. Cette hausse trouve principalement son origine dans les sommes versées aux clubs du fait des incidences de la Coupe du Monde sur les calendriers et les effectifs des deux divisions professionnelles. L’indemnisation des clubs de PRO D2 liée à la Coupe du Monde 2011 représente une somme globale de 2,4 millions d’euros, répartie égalitairement au sein de la division, à hauteur de 150 milliers d’euros par club(20).



(20)



La répartition entre TOP 14 et PRO D2, est comme pour les droits médias et marketing, établie selon un ratio 60%/40%. Il est à noter que dix des quatorze clubs du TOP 14 bénéficient en sus d’indemnités directement liées à la sélection de leurs joueurs, dans le cadre de la préparation et/ou à la participation à la Coupe du Monde 2011 (voir, pour plus de détails, l’annexe 4 consacrée au budget de la Ligue Nationale de Rugby et aux reversements aux clubs).
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3.3



Les ChArGes D’expLoitAtioN Évolution des charges d’exploitation



évolution des charges d’exploitation



évolution



des Charges d’exploitation



Cumul



pro d2



en millions E et en



%
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16%



17%
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(*)



Masse salariale Charges sociales Autres charges d’exploitation(*) Autres charges d’exploitation = Achats + Services extérieurs + Autres services extérieurs + Impôts et taxes + Amortissement + Autres charges



Stables en 2010-2011, les charges d’exploitation sont en augmentation de 4% en 2011-2012, et s’établissent à 98,5 millions d’euros, soit une moyenne de 6,15 millions d’euros par club. La masse salariale chargée qui est, en valeur, quasi-inchangée, n’en représente plus que 59%, contre 61% en 2010-2011. Il est à noter que le poids relatif de celle-ci et des autres charges d’exploitation est, pour cet exercice, exactement le même pour le TOP 14 et la PRO D2.



détail saison



de la répartition des Charges d’exploitation



2011-2012



en



%



Charges sociales 17%



Achats 7% Services extérieurs 6%



Salaires bruts administratifs et commerciaux 5%



Autres services extérieurs 20%



Salaires bruts préparateurs et staff technique 2%



Impôts et taxes 3%



Salaires bruts entraîneurs 4%



Amortissement 2% Autres charges 2% Salaires bruts joueurs 31%
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Si l’on détaille les différents postes comptables, l’évolution principale concerne la masse salariale « joueurs », qui ne pèse plus que 31% du total des charges d’exploitation (contre 33% en 2010-2011 et 35% en 2009-2010). Achats, et services extérieurs sont à l’inverse orientés à la hausse, en valeur, mais aussi en pourcentage.



3.3



Les charges d’exploitation Les salaires et charges sociales



les salaires et charges sociales



Évolution
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La masse salariale « joueurs » connait sa quatrième saison consécutive de baisse en valeur. Elle a perdu près de 18% en trois saisons, après avoir - il est vrai - triplé entre 2001-2002 et 2007-2008. Sans même tenir compte de l’impact sur les charges sociales, un club de PRO D2 consacre en moyenne 450 milliers d’euros de moins à son effectif en 2011-2012 qu’en 2007-2008.
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Les masses salariales « autres personnels » s’apprécient pour l’ensemble des catégories concernées, ceci dans une fourchette de 4% (administratifs et commerciaux) à 10% (préparateurs et staff technique). La courbe de la masse salariale des entraîneurs est toujours orientée à la hausse ; mais la croissance ralentit légèrement (+5,5%), après avoir connu une inflation supérieure à 12% de moyenne par saison entre 2005-2006 et 2010-2011.
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3.3 Évolution



Les charges d’exploitation Les autres services extérieurs



/



du ratio masse salariale chargée
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Le ratio entre la masse salariale chargée et les produits d’exploitation retombe à 62,8%, contre 67,8% un an auparavant, ce qui correspond à son plus bas niveau depuis la saison 2005-2006. C’est par ailleurs, la première fois depuis 2004-2005, que les clubs de PRO D2 consacrent à leur masse salariale chargée une part des produits d’exploitation inférieure à celle de leurs homologues du TOP 14.
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Les honoraires versés aux agents sportifs repartent légèrement à la hausse après trois saisons de baisse consécutives. Ils correspondent en 2011-2012 à une proportion de 4,7% des rémunérations versées aux joueurs, contre 4,5% un an plus tôt. Les clubs de PRO D2 ont un recours très limité aux régies publicitaires et privilégient une solution interne pour la recherche de partenaires. Ainsi, seuls 7% du chiffre d’affaires sponsoring de la PRO D2 sont apportés par des prestataires, contre 17% pour le TOP 14(21).



(21)



Voir en annexe 6 les résultats de l’étude des services de la DNACG sur le sponsoring dans les clubs de TOP 14 et PRO D2.
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3.4



L  es résultats Évolution du résultat net



Évolution du résultat net



Évolution



du résultat net



cumul



PRO D2



en millions E



1 ME 0 ME



-0,2



0,3



0,5



- 1 ME -1,6



- 2 ME



-2,0



- 3 ME - 4 ME - 5 ME



-4,3



-5,2



- 6 ME



-5,9



-5,2 -6,2



- 7 ME - 8 ME



-8,0



- 9 ME 2001 2002



2002 2003



2003 2004



2004 2005



2005 2006



2006 2007



2007 2008



2008 2009



2009 2010



2010 2011



2011 2012



Le résultat net comptable de la division est négatif pour la huitième saison consécutive. Malgré une légère amélioration (-5,2 millions d’euros versus -6,2 millions d’euros en 2010-2011), un seul club dégage un bénéfice en 2011-2012, même si, pour sept autres, le déficit ne dépasse pas -110 milliers d’euros. La perte nette moyenne est de 325 milliers d’euros, et elle est supérieure à un million d’euros pour deux des seize clubs de la division.
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3.4



L  es résultats Décomposition du résultat net



décomposition du résultat net



Décomposition



du résultat net



cumul



PRO D2



en millions E



15 ME 10 ME 5 ME 0 ME



4,07 2,05 -0,17 -0,81 -3,83



- 5 ME



7,52



8,71



-0,12



-0,12



0,20



-0,93



-0,20



-0,15



-9,79



-0,23



-0,12



-6,30 -13,64



- 10 ME



3,69 1,92



0,08 -0,46



0,82 0,11 -0,25 -5,90



-9,55



-15,56



- 15 ME 2005 2006 Résultat financier



2006 2007



Résultat exceptionnel



2007 2008



2008 2009



Résultat d’exploitation



2009 2010



2010 2011



2011 2012



Impôt sur les bénéfices



Bien que toujours fortement déficitaire, le résultat d’exploitation de la PRO D2 s’améliore sensiblement. Avec -5,9 millions d’euros, correspondant à une perte d’exploitation moyenne de l’ordre 370 milliers d’euros par club, le déficit d’exploitation bénéficie du retour de la croissance et de la relative maîtrise de la masse salariale « joueurs » et revient à son niveau le moins dégradé depuis 2005-2006. Quatre clubs dégagent un excédent d’exploitation (un seul en 2010-2011). Le résultat exceptionnel est en forte baisse à +800 milliers d’euros, contre +3,7 millions d’euros en 2010-2011, d’où un impact relativement limité de l’amélioration du résultat d’exploitation sur le résultat net. Le soutien des actionnaires par le biais d’abandons de comptes courants est pourtant stable par rapport à l’exercice précédent, mais il est constaté une hausse très significative des charges exceptionnelles. Rapport DNACG 2013
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3.5



Les capitaux propres retraités Évolution des capitaux propres retraités Situation nette des clubs



Évolution des capitaux propres retraités



Évolution



des capitaux propres retraités



moyenne par club en milliers E



500 kE



391



400 kE



352



373



300



300 kE 200 kE



176



182



2005 2006



2006 2007



182



119



100 kE



-23



0 kE



-70



-103



-100 kE 2001 2002



2002 2003



2003 2004



2004 2005



2007 2008



2008 2009



2009 2010



2010 2011



2011 2012



Les capitaux propres retraités subissent une baisse de 51% pour s’établir à une moyenne de 182 milliers d’euros par club au 30 juin 2012, contre 373 milliers d’euros un an auparavant. Ils reviennent ainsi à leur plus bas niveau depuis cinq saisons, mais ce constat doit être en partie relativisé du fait de la situation particulière du club de Bourgoin, rétrogradé en fin de saison, et dont la société sportive a été liquidée par la suite. En neutralisant l’effet de ce club, la situation nette moyenne par club accuse néanmoins un recul de 31% en une saison. Ce constat s’explique par trois facteurs différents : les pertes de la saison, l’assouplissement de la réglementation relative à l’obligation de constitution d’un fonds de réserve, ramené de 20% à 10% de la masse salariale « joueurs », et l’effet des montées et des descentes.



situation nette des clubs



Répartition Situation nette au…



des clubs en fonction de leur situation nette



30/06/07



30/06/08



30/06/09



30/06/10



30/06/11



< -500 kE



1 club



1 club



0 club



0 club



0 club



30/06/12



1 club



De -500 à 0 kE



4 clubs



3 clubs



3 clubs



0 club



1 club



4 clubs



De 0 à 500 kE



8 clubs



5 clubs



8 clubs



9 clubs



10 clubs



8 clubs



De 500 à 1 000 kE



3 clubs



6 clubs



4 clubs



7 clubs



4 clubs



2 clubs



> 1 000 kE



0 club



1 club



1 club



0 club



1 club



1 club



Alors qu’un seul club présentait une situation nette retraitée négative à l’issue de la saison précédente, cinq clubs étaient dans ce cas au 30 juin 2012 (dont quatre pour des montants de l’ordre de 100 milliers d’euros.)



À l’opposé trois clubs, contre cinq au 30 juin 2011, affichaient des fonds propres supérieurs à 500 milliers d’euros.
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3.5



Les capitaux propres retraités Fonds propres et quasi-fonds propres



fonds propres et quasi-fonds propres



Fonds



et quasi-fonds propres au



30/06/12



cumul



PRO D2



en millions E



6 ME 5 ME 4 ME 3 ME



3,5 2,9



3



Capitaux propres au 30/06/12



Quasi-fonds propres au 30/06/12(*)



2 ME 1 ME



(*)



Quasi-fonds propres post 30/06/12(**)



Capitaux propres au 30/06/12 + comptes courants d’actionnaires bloqués. Capitaux propres au 30/06/12 + comptes courants d’actionnaires bloqués + augmentations de capital et abandons/blocages de comptes courants post-clôture.



Les augmentations de capital et abandons/blocages de comptes courants d’associés postérieurs au 30 juin 2012 représentent un total de l’ordre de 600 milliers d’euros, comparable à celui de la saison précédente, mais six clubs différents en auront bénéficié, contre trois un an plus tôt. In fine, le niveau de quasi-fonds propres post-clôture de la division est ramené à 3,5 millions d’euros, alors qu’il s’établissait à 6,5 millions d’euros au 30 juin 2011.



(**) 



Cinq clubs ont apporté des fonds postérieurement au 30 juin 2012 dans l’objectif principal de se conformer à l’obligation réglementaire relative à la constitution d’un fonds de réserve équivalent à un minimum 10% de leur masse salariale « joueurs ». Rapport DNACG 2013
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3.6



analyse par groupes de clubs Compte de résultat par groupes de clubs



compte de résultat par groupes de clubs Cette analyse par groupes, constitués en fonction des budgets globaux (sur la base du montant le plus élevé entre produits et charges totaux, et pas uniquement sur celle des produits et charges d’exploitation), vise à mettre en lumière les disparités entre les clubs en fonction de leurs moyens financiers.



Compte



de résultat



2011-2012



par groupes de clubs



moyenne par club en milliers E



Groupe 1



Groupe 2



Groupe 3



Budget(*) réalisé compris entre 3 540 K€ et 7 273 K€



Budget(*) réalisé compris entre 5 526 K€ et 6 611 K€



Budget(*) réalisé supérieur à 7 273 K€



Aix-en-Provence Auch / Aurillac Carcassonne / Perigueux



Albi / Béziers / Dax Mont-de-Marsan / Tarbes Narbonne / Oyonnax



Bourgoin Grenoble La Rochelle Pau



MOYENNE PRO D2



Subventions



608



16%



675



13%



762



8%



676



12%



Sponsoring



1 174



30%



2 273



42%



3 916



44%



2 340



40%



975



25%



883



16%



1 083



12%



1 009



18%



Reversements LNR Recettes matchs



272



7%



504



9%



978



11%



520



9%



Ventes de marchandises



139



4%



277



5%



1 033



12%



423



7%



Autres produits



307



8%



503



9%



509



6%



425



7%



Transferts de charges



371



10%



313



6%



586



7%



399



7%



3 845



100%



5 428



100%



8 866



100%



5 793



100%



289



7%



390



7%



643



7%



422



7%



Total produits d’exploitation Achats Services extérieurs



326



8%



361



6%



761



8%



450



7%



Autres services extérieurs



848



21%



1 200



20%



1 669



18%



1 207



20%



78



2%



170



3%



305



3%



175



3%



Impôts et taxes Salaires bruts joueurs



1 237



31%



1 812



31%



2 970



32%



1 922



31%



Salaires bruts entraîneurs



104



3%



251



4%



410



5%



245



4%



Salaires bruts préparateurs et staff technique



135



3%



84



1%



183



2%



125



2%



Salaires bruts personnel administratif et commercial



177



5%



273



5%



367



4%



266



4%



Charges sociales



695



17%



1 051



18%



1 595



17%



1 076



18%



44



1%



132



2%



273



3%



140



2%



Amortissement Autres charges Total charges d’exploitation Résultat d’exploitation Produits financiers



94



2%



163



3%



130



1%



133



2%



4 027



100%



5 887



100%



9 306



100%



6 160



100%



-182



-459



-440



-367



1



2



5



2



Charges financières



-29



-11



-19



-18



Produits exceptionnels



213



309



343



287



Charges exceptionnelles



-119



-241



-375



-236



Impôt sur les bénéfices



-1



0



29



7



-117



-400



-457



-326



Bénéfice ou perte



Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices).



(*) 
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3.6



analyse par groupes de clubs Produits d’exploitation par groupes de clubs



Les différences les plus notables entre les trois groupes sont les suivantes : 



 roduits d’exploitation : l’écart entre les clubs au budget le plus modeste (groupe 1) et ceux du groupe 2 se P resserre, avec une différence d’1,6 million d’euros, correspondant à 41% de produits d’exploitation en plus pour le groupe 2 (55% en 2010-2011). Ce dernier se voit par contre très largement distancé par le groupe 3, qui dégage en moyenne 3,4 millions d’euros, soit 63% de produits d’exploitations supplémentaires, contre un différentiel de l’ordre de 1,8 million d’euros et 36% en 2010-2011. Si le resserrement du nombre de clubs du groupe 3 (quatre clubs au lieu de six la saison précédente) a un effet mécanique non négligeable, le fossé entre les clubs au budget le plus élevé et ceux du groupe intermédiaire continue de se creuser saison après saison (21% en 2008-2009 et 26% en 2009-2010).







 harges d’exploitation : malgré un différentiel toujours marqué, les charges d’exploitation des groupes 1 et 2 C se rapprochent légèrement (46% de charges en plus pour le groupe 2, contre 59% en 2010-2011 et 69% 2009-2010). Comme pour les produits, l’écart entre les groupes 2 et 3 connait une évolution inverse, avec des charges d’exploitation supérieures de 58% pour les clubs au budget le plus élevé (45% en 2010-2011 et 25% en 2009-2010).







 ésultats : la perte d’exploitation moyenne des groupes 1 et 2 est stable par rapport à l’exercice précédent, R mais elle est significativement moindre pour les clubs du groupe 3 (-440 milliers d’euros contre près de -1,1 million d’euros en 2010-2011). De plus, elle est, pour ce dernier groupe, concentrée pour l’essentiel sur un seul club qui en représente près de 70%, alors que la situation était globalement dégradée en 2010-2011 avec une perte d’exploitation supérieure à 1,1 million d’euros pour quatre des six clubs le composant. L’amélioration du résultat net moyen des clubs les plus fortunés est cependant moins marquée, du fait d’un niveau de charges exceptionnelles bien plus élevé que la saison précédente. A l’inverse, le déficit net comptable moyen des groupes 1 et 2 s’améliore légèrement, suivant en cela la tendance de leur résultat d’exploitation.



Produits d’exploitation



par groupes de clubs



moyenne



2011-2012



par club en milliers E et en



10 000 KE



%



8 822 KE



9 000 KE 8 000 KE



24%



7 000 KE 5 428 KE



6 000 KE 5 000 KE 4 000 KE 3 000 KE 2 000 KE 1 000 KE



(*)



9% 12%



20% 3 846 KE 21%



13% 16%



44%



16% 25%



42%



31% 7%



9%



Moyenne GROUPE 1



Moyenne GROUPE 2



11% Moyenne GROUPE 3



Recettes matchs Sponsoring Reversements LNR Subventions Autres produits d’exploitation(*) Autres produits d’exploitation = Ventes de marchandises + Autres produits + Transferts de charges



Les trois groupes présentent des structures de produits relativement différenciées. Les reversements LNR abondent le chiffre d’affaires des clubs du groupe 1 à hauteur de 25%, contre 12% pour les clubs au budget le plus élevé (16% et 9% pour les subventions publiques). A contrario, le sponsoring draine près de la moitié des produits d’exploitation de ces derniers, et moins d’un tiers de ceux du groupe 1. Rapport DNACG 2013
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3.6



analyse par groupes de clubs Charges d’exploitation par groupes de clubs



charges d’exploitation par groupes de clubs



Charges d’exploitation



par groupes de clubs



moyenne



2011-2012



10 000 KE



par club en milliers E et en



%



9 306 KE



9 000 KE 8 000 KE



41%



7 000 KE



5 887 KE



6 000 KE 5 000 KE 4 000 KE



41%



4 027 KE 42%



18%



3 000 KE 2 000 KE 1 000 KE



17%



42% 41%



41% Moyenne GROUPE 1



(*)



17%



Moyenne GROUPE 2



Moyenne GROUPE 3



Masse salariale Charges sociales Autres charges d’exploitation(*) Autres charges d’exploitation = Achats + Services extérieurs + Autres services extérieurs + Impôts et taxes + Amortissement + Autres charges.



La part de la masse salariale chargée et des autres charges d’exploitation est quasiment la même pour les trois groupes, contrairement aux exercices précédents. Si la structure des charges d’exploitation est inchangée pour le groupe 3, les clubs du groupe 1 (58% versus 61% en 2010-2011), et plus encore ceux du groupe 2 (59% versus 65%), voient le poids relatif de leur masse salariale chargée diminuer significativement, d’où la convergence entre les trois groupes sur cet indicateur. Rapport DNACG 2013
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3.6



analyse par groupes de clubs Bilan au 30/06/2012 par groupes de clubs



bilan au 30/06/2012 par groupes de clubs



Bilan



au



30/06/2012



par groupes de clubs



moyenne par club en milliers E



Groupe 1



Groupe 2



Groupe 3



Budget(*) réalisé compris entre 3 540 K€ et 7 273 K€



Budget(*) réalisé compris entre 5 526 K€ et 6 611 K€



Budget(*) réalisé supérieur à 7 273 K€



Aix-en-Provence Auch / Aurillac Carcassonne Perigueux



Albi / Béziers / Dax Mont-de-Marsan Narbonne / Oyonnax Tarbes



168 48



Emprunts auprès des établissements de crédits



360



Comptes courants d'associés et dettes financières Fournisseurs et comptes rattachés



Bourgoin Grenoble La Rochelle Pau



MOYENNE PRO D2



210



156



183



47



42



46



190



278



265



100



28



356



133



233



509



778



490



Dettes fiscales, sociales



665



794



1 288



877



Autres dettes



271



525



225



370



26



85



1 038



305



1



439



171



235



Capitaux Propres retraités et résultat Provisions pour risques



Produits constatés d'avance Dettes à long terme Dettes à court terme



1653



1692



3 792



2205



TOTAL ACTIF / PASSIF(**)



1870



2388



4 159



2669



249



604



843



553



Actif circulant



1621



1780



3 317



2115



… dont stocks



Actif immobilisé



15



48



53



39



…d  ont créances clients, avances et acomptes, stocks



618



796



1 860



1006



… dont autres créances



830



419



1 024



699



… dont disponibilités et V.M.P.



132



462



300



318



… dont charges constatées d'avance



26



58



80



54



BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT



-205



-477



-908



-500



CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT



-227



-642



-939



-586



Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices). (**)  Total Passif = Capitaux propres retraités et résultats + provisions pour risques + dettes à long terme + dettes à court terme. Total Actif = Actif immobilisé + Actif circulant. (*) 



Les trois groupes voient leur situation nette moyenne se dégrader, notamment du fait de la modification de la réglementation relative à la constitution d’un fonds de réserve, mais à des degrés divers : la chute par rapport au 30 juin 2011 est de 25% pour les clubs du groupe 1, de 33% pour ceux du groupe 2, et surtout de 71% pour ceux du groupe 3, avec un niveau moyen de capitaux propres divisé par 3,5 (156 milliers d’euros versus 545 milliers d’euros un an plus tôt). En neutralisant l’effet « Bourgoin », d’autant plus impactant que le groupe 3 n’est constitué que de quatre clubs contre six en 2010-2011, la situation serait cependant totalement différente, puisque les fonds propres moyens des trois autres clubs seraient majorés de près de 10%, à 594 milliers d’euros par rapport à la précédente saison. Le niveau des comptes courants d’associés est peu homogène, avec une moyenne de 100 milliers d’euros pour le groupe 1, de 28 milliers d’euros pour le groupe 2, et de 356 milliers d’euros pour le groupe 3. Sur l’ensemble de la division, il est toutefois en hausse de 51%. Pour la deuxième saison consécutive, l’actif immobilisé moyen connaît une hausse sensible (+5%), sous l’influence des clubs du groupe 2 (+79%) alors que celui des groupes 1 et 3 est en léger retrait. Le besoin en fonds de roulement et la capacité d’autofinancement sont négatifs et impactés par les clubs qui financent leur budget par des apports en capitaux afin de compenser leurs pertes. Rapport DNACG 2013
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3.7 Budgets



prévisionnels



buDGet prévisioNNeLs 2012-2013 Budgets prévisionnels / Évolution des moyennes de produits et de charges



2012-2013



versus Comptes réels



2011-2012(*)



par CluB en milliers E (**)



20 000 kE k 18 000 kE k



(**)



16 000 kE k 14 000 kE k



14 647



10 196



8 631



6 846



6 236



6 196



6 119



5 871



4 446



6 611



5 780



6 390



5 755



6 234



5 644



5 765



5 274



5 027



4 836



4 548



4 490



2 387



4 337



AUVERGNE



cantal



4 023



3 988



3 540



2 000 kE k



3 327



4 000 kE k



7 268



(***)



6 000 kE k



9 540



8 000 kE k



11 423



(***)



18 078



k 10 000 kE



17 495



12 000 kE k



Comptes réels 2011-2012 Prévisionnels 2012-2013 (révisés au 30/10/2012) Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices). (**) Clubs promus en TOP 14 en 2012-2013, présentant donc des comptes de PRO D2 en 2011-2012. (***) Clubs accédant en PRO D2 en 2012-2013 présentant donc des comptes de Fédérale 1 en 2011-2012. (*)



En ne tenant pas compte de Brive et Lyon, sportivement relégués du TOP 14, et de Colomiers et Massy, promus de Fédérale 1, neuf clubs sur douze anticipaient, au 15 octobre 2012, un budget prévisionnel révisé en baisse, alors que huit sur treize anticipaient une hausse un an auparavant. Cependant, alors qu’un seul club présentait un budget prévisionnel supérieur à 10 millions d’euros au 15 octobre 2011, Brive et surtout Lyon affichaient des prévisions budgétaires particulièrement élevées avec, respectivement, 11,4 et 18,1 millions d’euros. Ce dernier club bénéficierait ainsi du budget le plus élevé jamais observé en PRO D2, loin devant Toulon (14,7 millions d’euros pour les comptes réels 2007-2008) et le Racing Métro (13,5 millions d’euros pour les comptes réels 2008-2009). Deux clubs présentaient un budget révisé inférieur à 4 millions d’euros, alors qu’ils étaient quatre dans ce cas la saison précédente.



évolution prévisionnels



des moyennes de produits et de Charges



2012-2013



7 000 kE k



vs Comptes réels



6 741



6 000 kE k



6 083



5 000 kE k



Comptes réels 2011-2012



Prévisionnels 2012-2013 (révisés au 30/10/12)



2011-2012



en milliers E



6 868 6 407



Prévisionnels 2012-2013 Comptes (révisés au réels 2011-2012 30/10/12)



4 000 kE k 3 000 kE k 2 000 kE k 1 000 kE k moyenne produits pro D2(*) (*)



moyenne charges pro D2(*)



Sur la base, pour chaque club, du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices).
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Les budgets révisés au 15 octobre 2012 prévoyaient une augmentation sensible des moyennes de produits (+11%), et dans une moindre mesure de charges (+7%) par rapport à l’exercice précédent. Les prévisions affichées par Lyon en constituent la principale explication, puisqu’en neutralisant l’effet de ce club, produits et charges prévisionnels moyens s’établiraient à un niveau légèrement inférieur aux comptes réels 2011-2012. Comme pour le TOP 14, l’expérience montre toutefois que les budgets révisés au 15 octobre doivent être analysés avec une certaine prudence. Ainsi, les clubs de PRO D2 ont présenté dans leurs comptes réels 2011-2012 des produits (+268 milliers d’euros, soit +4,5%), et surtout des charges (+547 milliers d’euros, soit +9,5%), en augmentation par rapport à leurs prévisions révisées au 15 octobre 2011.
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1.



 annexe Sociétés sportives et associations-supports



Sociétés sportives et associations-supports



Répartition prévisionnels



association/société sportive du budget des clubs



2012-2013



révisés au



30/10/2012(*)



par club en milliers E



45 000 KE 40 000 KE 35 000 KE 30 000 KE



MONT-DE-MARSAN 844 6 573 BORDEAUX-BÈGLES 485 11 649 13 171 AGEN 972 PERPIGNAN 1 466 14 713



CASTRES 799 15 737 GRENOBLE 1 674 15 819 1 437 17 167 BIARRITZ BAYONNE 1 134 18 274



MONTPELLIER TOULON SF PARIS RACING METRO 92 



2 539 1 379 1 000 2 118 



17 570 21 049 21 907 22 393



CLERMONT - F. TOULOUSE 



29 451



24 511



22 428



20 109



18 604



17 493



16 536



16 179



14 143



12 134



5 000 KE



7 417



10 000 KE



19 408



15 000 KE



22 907



20 000 KE



36 231



25 000 KE



3 518 1 112 



25 933 35 119



Association Société En vignettes, le budget consolidé, calculé sur la base du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices).



(*) 



Budget



des associations-supports



2012-2013



prévisionnels



2012-2013



révisés au



30/10/2012(*)



par club en milliers E



4 000 KE 3 500 KE 3 000 KE



3 518



2 500 KE



2 539



2 118



1 674



1 466



1 437



1 379



1 134



1 112



972



844



799



500 KE



485



1 000 KE



1 000



1 500 KE



Moyenne 1 463



2 000 KE



Certaines associations peuvent être des clubs omnisports. (*)  Sur la base du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers et produits/charges exceptionnels).
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ANNexe Sociétés sportives et associations-supports



répartition prévisionnels



assoCiation/soCiété sportive du Budget des CluBs



2012-2013



révisés au



30/10/2012(*)



par CluB en milliers E



20 000 kE k 18 000 kE k 16 000 kE k 14 000 kE k



18 078



12 000 kE k k 10 000 kE



AUCH AURILLAC MASSY CARCASSONNE (*)



778 421 1 391 722



2 549 3 567 2 946 3 826



AIX T TARBES NARBONNE BéZIERS



1 037 677 927 647



3 799 4 597 4 717 5 108



ALBI COLOMIERS DAX OYONNAX



443 951 799 1 347



5 337 4 920 5 320 5 499



PAU LA ROCHELLE BRIVE L LYON



11 423



8 621



6 846



6 119



5 871



5 780



5 755



5 644



5 274



4 836



4 548



2 000 kE k



3 988



3 327



4 000 kE k



4 337



AUVERGNE



cantal



6 000 kE k



9 540



8 000 kE k



490 1 293 896 1 150



8 131 8 247 10 527 16 928



Association Société En vignettes, le budget consolidé, calculé sur la base du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices).



Budget



des assoCiations-supports



2012-2013



prévisionnels



2012-2013



révisés au



30/10/2012(*)



par CluB en milliers E



1 600 kE k 1 400 kE k 1 200 kE k



(*)



Sur la base du montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers et produits/charges exceptionnels).
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1 391



1 347



1 150



1 037



951



927



896



799



778



722



677



647



443



200 kE k



421



400 kE k



490



AUVERGNE



cantal



600 kE k



Moyenne 873



800 kE k



1 293



1 000 kE k



1.



 annexe Sociétés sportives et associations-supports



Les associations-supports des clubs de TOP 14 et de PRO D2, qui regroupent pour la plupart plusieurs centaines de licenciés, développent une activité significative, avec des budgets prévisionnels parfois supérieurs à ceux de clubs professionnels d’autres disciplines comme le volley-ball : 



 n TOP 14, leur budget moyen est proche de 1,5 million d’euros, ce qui correspond à plus de 8% du chiffre E d’affaires consolidé des clubs (association + société sportive), une proportion en hausse sensible par rapport à la saison précédente (1,25 million d’euros et 6% en 2010-2011). Cette moyenne masque certes des disparités avec, par exemple, un ratio de un à sept entre l’association-support de Clermont-Ferrand et celle de BordeauxBègles - mais la hausse des budgets est générale puisque pas moins de dix clubs présentent un prévisionnel supérieur ou égal à 1 million d’euros contre sept en 2011-2012. Il convient cependant de préciser que le périmètre d’activité des associations des différents clubs n’est pas nécessairement homogène, puisque le centre de formation peut par exemple être intégré soit à celles-ci, soit aux sociétés sportives. Par ailleurs, certaines associations peuvent être des clubs omnisports, ce qui, peut tendre à majorer leur budget.







 n PRO D2, les budgets prévisionnels des associations-supports, plus modestes en valeur avec une moyenne de E 873 milliers d’euros, représentent cependant 15% du chiffre d’affaires consolidé des clubs (contre 793 milliers d’euros et 13% en 2011-2012). L’accession de Fédérale du club de Massy, qui présente le budget associatif le plus important avec près de 1,4 million d’euros (soit 32% de son prévisionnel consolidé) participe à cette évolution. Les disparités sont beaucoup moins marquées qu’en TOP 14. On notera enfin, qu’en dehors de Massy, les associations d’Auch, d’Aix et d’Oyonnax pèsent, comme la saison précédente, 20% ou plus du budget consolidé de ces trois clubs.
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ANNexe Répartition du capital des sociétés sportives



répartition du capital des sociétés sportives



parts



du Capital détenues par les assoCiations-supports



dans les soCiétés sportives au



01/01/2013



De 33% à 50% du capital 2 clubs



14,5%



+ de 50% du capital 2 clubs



14,5%



Moins de 33% du capital 10 clubs



71%



répartition du Capital des soCiétés sportives entre personnes morales et personnes physiques au 01/01/2013 Parts du capital détenues par des personnes physiques Parts du capital détenues par des personnes morales



21,5%



78,5%



parts



du Capital détenues par les assoCiations-supports



dans les soCiétés sportives au



01/01/2013



De 33% à 50% du capital 3 clubs



19%



+ de 50% du capital 3 clubs



19%



Moins de 33% du capital 10 clubs



62%



répartition du Capital des soCiétés sportives entre personnes morales et personnes physiques au 01/01/2013 Parts du capital détenues par des personnes physiques 32%



Parts du capital détenues par des personnes morales



Tous les clubs de TOP 14 et de PRO D2 sont organisés sous la forme d’une société anonyme sportive professionnelle (SASP) pour la gestion de leur secteur professionnel, à l’exception d’Aurillac en PRO D2 (société anonyme à objet sportif). Cette évolution progressive, au fil des saisons, a conduit à une dilution de la participation des associations-supports au capital des sociétés sportives. La minorité de blocage de l’association (au moins un tiers du capital) n’est en effet pas une obligation qui s’impose aux SASP. Avec une moyenne de 19,8% au 1er janvier 2013, la part des associations dans le capital des sociétés sportives du TOP 14 est stable, après avoir connu un recul significatif au cours de la précédente saison (33% au 31 janvier 2011). En PRO D2, elle retrouve le niveau qui était le sien deux ans plus tôt avec 22% en moyenne de parts pour l’association, contre 19% en janvier 2012. Les associations ne sont majoritaires que dans deux clubs de TOP 14 et trois clubs de PRO D2. Elles détiennent moins de 33% du capital dans les deux tiers des cas, soit vingt clubs au total des deux divisions. Il est cependant à noter que les associations des deux clubs de TOP 14 au budget le plus élevé – Toulouse et ClermontFerrand – détiennent la quasi-totalité du capital de leurs sociétés sportives. A l’opposé, la part de l’association est inférieure à 5% dans la moitié des clubs de TOP 14, et dans un tiers des clubs de PRO D2.



Par ailleurs, le capital reste majoritairement détenu par des personnes 68% morales, qui, en dehors des associations, peuvent être des holdings ou d’autres sociétés actionnaires. Les personnes physiques investissant en nom propre dans les clubs sont en effet minoritaires, même si elles sont logiquement plus présentes en PRO D2, où les investissements requis sont moins élevés (22% du capital en TOP 14 et 32% en PRO D2). Rapport DNACG 2013
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 annexe  onnées complémentaires sur les affluences D et les taux de remplissage



affluences et taux de remplissage top 14



Affluence



moyenne et taux de remplissage par club



saison



2011-2012



30 000



(5)



(3)



25 000 (1) 20 000



(4)



(2)



25 653



15 000 10 000 5 000



7 406 74%



8 894



9 405



10 255



59%



67%



69%



10 823



11 530



12 090



12 830



13 403



69%



81%



82%



52%



78%



Moyenne



13 466 73%



13 793



14 439



95%



67%



17 052



20 949



66%



84%



92%



(1) Bordeaux-Bègles : capacité calculée sur la base de 7 matchs à André-Moga et 6 matchs au stade Chaban-Delmas (34 700 places). (2) Lyon : capacité pour 10 matchs joués au Matmut Stadium et 3 matchs joués au stade Gerland (41 000 places). (3) Stade Français : capacité calculée sur la base de huit matchs à Charléty, quatre matchs au Stade de France (80 000 places), et un match au MMArena du Mans (25 000 places). (4) Racing Métro 92 : capacité calculée sur la base de onze matchs à Yves-du-Manoir et deux matchs au Stade de France (80 000 places). (5) Toulouse : capacité calculée sur la base de huit matchs à Ernest-Wallon et cinq matchs au Stadium (35 000 places).



Avec près des 13 500 spectateurs par match en 2011-2012, l’affluence moyenne en TOP 14 est en recul de 4% (environ 570 spectateurs de moins), ceci pour la première fois depuis sept saisons, au cours desquelles elle avait plus que doublé (de 6 750 spectateurs par match en 2003-2004 à plus de 14 000 en 2010-2011). En neutralisant les huit journées de championnat disputées sans les internationaux pendant la durée de la Coupe du Monde 2011, elle serait cependant de 14 100 spectateurs par match, en légère augmentation par rapport à 2010-2011. Le duo de tête du TOP 14 est inchangé par rapport à 2010-2011, en termes d’affluence. Le Stade Français et Toulouse affichent respectivement près de 26 000 et 21 000 spectateurs de moyenne. Clermont-Ferrand, qui gagne plus de 1 000 spectateurs par match à domicile, complète le podium. Toulon subit la plus forte baisse et perd plus de 4 500 spectateurs par match, malgré un taux de remplissage de 95%. En effet, le club varois a, cette saison, disputé tous ses matchs au stade Mayol, alors qu’il avait pu délocaliser deux rencontres au stade Vélodrome en 2010-2011. La performance du promu Bordeaux-Bègles, qui a drainé près de 14 500 spectateurs par match grâce à six rencontres délocalisées au stade Chaban-Delmas, est à signaler. Le fait que les deux clubs accédant au TOP 14 (Bordeaux-Bègles et Lyon) présentent des affluences moyennes très sensiblement supérieures aux deux clubs relégués (La Rochelle et Bourgoin) compense en partie la baisse observée pour dix des douze autres clubs. Cependant, seuls trois clubs ont attiré moins de 10 000 spectateurs par match, contre quatre la saison passée, et encore six en 2009-2010. Le taux de remplissage moyen du TOP 14 est lui aussi en diminution sensible à 73% (contre 82% la saison précédente), mais l’augmentation du nombre de matchs délocalisés (de seize à vingt-un) est en partie en cause. Ce taux de remplissage est supérieur à 90% pour deux clubs (trois la saison passée), deux pensionnaires du TOP 14 restant à l’opposé en deçà de 60% (aucun club dans ce cas en 2010-2011).
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 annexe  onnées complémentaires sur les affluences D et les taux de remplissage



La capacité moyenne des stades était de près de 18 500 places en 2011-2012 en tenant compte des vingt et un matchs délocalisés (17 200 places l’an passé, d’où la baisse mécanique du taux de remplissage évoquée plus haut), base sur laquelle sont calculés les taux de remplissage. Elle est ramenée à une jauge, stable par rapport à 20102011, de 14 500 places en ne considérant que les stades où les quatorze clubs disputent habituellement leurs matchs à domicile. Dans l’attente du nouveau Jean Bouin, Charléty, où évolue le Stade Français Paris, est la seule enceinte « habituelle » d’un club de TOP 14 à compter 20 000 places (trois stades au-dessus de 17 000 places). A l’opposé, deux enceintes (André-Moga pour Bordeaux-Bègles et Pierre-Antoine pour Castres) affichaient une capacité inférieure à 10 000 places.



Nombre



total d’abonnés par club(*)



saison



2011-2012



14 000 12 000 10 000 8 000 6 000 Moyenne



4 000 2 000



(*)



3 520



3 547



4 085



4 295



4 528



4 778



5 276



5 741



8 290



8 885



9 084



9 977



10 314



6 669



 ont pris en compte les abonnements « grand public », les abonnements partenaires et VIP et les abonnements licenciés (abonnements payants uniquement S pour toutes ces catégories).



Le nombre moyen d’abonnés étant stable à 6 669 par club, leur proportion augmente mécaniquement (50% au total des abonnements grand public, partenaires/VIP et licenciés, contre 48,5% en 2010-2011), avec des affluences en légère baisse. Les partenaires et VIP, qui sont en moyenne plus de 2 000 par club, représentent toujours près d’un tiers des abonnements, ce qui est considérable. Toulouse est toujours le club qui dénombre le plus d’abonnés (11 050 dont près de 4 100 partenaires et VIP, ce qui constitue là aussi le record de la division devant Clermont-Ferrand (10 314)). Avec près de 10 000 abonnés, Perpignan en détient la proportion la plus forte avec 82%, devant Montpellier (72%). Cinq clubs présentent une affluence constituée de moins de 50% d’abonnés. Il est à noter que la structure spécifique du public des deux clubs parisiens (3 547 abonnés sur 25 553 spectateurs de moyenne pour le Stade Français, 3 520 sur 12 830 pour le Racing Métro), notamment liée à la délocalisation de matchs au Stade de France, impacte fortement à la baisse le pourcentage d’abonnés de la division.
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 annexe  onnées complémentaires sur les affluences D et les taux de remplissage



matchs délocalisés : un impact toujours sensible, mais en recul



Évolution



du nombre de matchs délocalisés par saison (hors phases finales)



25



21



20



16



15



10



10 5



11



1



1



0



1998 1999



1999 2000



2w0 2001



2001 2002



2 2002 2003



8 7



5 1
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2 2003 2004
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2008 2009



2009 2010



2010 2011



2011 2012



Les vingt et un matchs délocalisés ont réuni près de 693 693 spectateurs payants, pour une affluence moyenne de 33 033 spectateurs, soit 28,3% de l’affluence totale de la saison (hors phases finales) pour 11,5% des rencontres. Si ces chiffres restent très significatifs, ils sont orientés à la baisse depuis deux saisons, au moins en termes d’affluence moyenne. En effet, en 2010-2011, les seize matchs délocalisés avaient réuni 634 947 spectateurs, mais l’affluence moyenne était de 39 684. L’écart avec 2009-2010 est encore plus marquant, puisque les seize rencontres délocalisées furent marquées cette saison-là par une affluence record de 715 763 spectateurs (29% des spectateurs de la saison), et une moyenne de 44 730 spectateurs par match. Cette minoration de l’attractivité des matchs délocalisés doit cependant être analysée avec une certaine prudence. En effet, ces rencontres ne sont plus désormais réparties que sur cinq clubs différents, au lieu de huit en 2010-2011. Trois de ces cinq clubs ont délocalisé cinq (Stade Français, Toulouse) ou six rencontres (Bordeaux-Bègles) sur les treize qu’ils ont disputées à domicile. Si c’était déjà le cas de Toulouse depuis plusieurs saisons, la stratégie de ces trois clubs - qui auront organisé les trois quarts des délocalisations de la saison - s’apparente plus à une logique de « matchs de gala », disputés dans un second stade à la capacité supérieure, qu’aux « délocalisations-évènements » d’il y a quelques saisons (seulement huit délocalisations pour le TOP 14 en 2008-2009). Cette évolution n’est certainement pas étrangère à la baisse du taux de remplissage de ces matchs, qui, avec 80% en 2011-2012, aura perdu dix points en deux saisons. L’impact de ces rencontres sur l’affluence moyenne des clubs concernés reste néanmoins considérable. Les six matchs du promu Bordeaux-Bègles disputés au stade Chaban-Delmas ont drainé en moyenne près de 23 000 spectateurs, ce qui, certes, impacte à la baisse l’affluence moyenne des délocalisations du TOP 14, mais a permis au club girondin d’attirer en moyenne trois fois plus de spectateurs que pour un match disputé à André-Moga. La proportion est la même pour Lyon, avec 21 300 spectateurs par match joué à Gerland, contre 7 680 au Matmut Stadium, d’une capacité de 8 000 places. Force est enfin de constater que les matchs délocalisés au Stade de France par les deux clubs parisiens ont eu moins de succès que lors des précédentes saisons, avec cinq rencontres à 62 600 spectateurs en moyenne pour le Stade Français (contre trois à 74 350 en 2010-2011), et deux matchs à 43 500 spectateurs pour le Racing Métro (un seul match en 2010-2011 à près de 72 000 spectateurs).
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ANNexe Données complémentaires sur les affluences et les taux de remplissage



aFFluences et taux de remplissage pro d2



affluenCe



moyenne et taux de remplissage par CluB



saison



2011-2012



12 000 (2)



10 000 8 000



10 555



6 000



2 000



1 527 34%



7 243



AUVERGNE



cantal



(1)



4 000



2 262



2 468



31%



31%



28%



2 921



3 106



17%



24%



3 703



3 907



4 284



24%



21%



24%



Moyenne



4 339 36%



4 486



4 590



4 896



5 278



5 354



56%



32%



47%



58%



38%



56%



(1) AIX : capacité calculée sur la base de quatorze matchs à Maurice David et un match au Parc des sports d’Avignon (17 500 places). (2) GRENOBLE : capacité calculée sur la base de treize matchs à Lesdiguières et de deux matchs au Stade des Alpes (20 000 places).



L’affluence moyenne par match en PRO D2, qui était en recul au cours des trois précédentes saisons, avec 1 100 spectateurs perdus, repart à la hausse (+8,5% par rapport à 2010-2011), pour s’établir à une moyenne de 4 339 spectateurs. L’explication principale est toutefois, comme souvent en PRO D2, liée à un effet « accession-relégation ». En effet, l’affluence moyenne par match drainée par les deux relégués de TOP 14, La Rochelle (10 555 spectateurs) et Bourgoin (4 486), aura été, en 2011-2012, sensiblement supérieure à celle réalisée en 2010-2011 par Lyon (7385) et Bordeaux-Bègles (3 170), promus en TOP 14 à l’issue de la saison précédente. La Rochelle est ainsi le premier club de PRO D2 à rassembler plus de 10 000 spectateurs par match depuis le record de Toulon en 2007-2008 (12 000). Avec 7 243 spectateurs par match contre 5 443 en 2010-2011, Grenoble connait la plus forte progression parmi les clubs qui étaient déjà en PRO D2 la saison précédente, notamment grâce à deux matchs délocalisés au Stade des Alpes, ayant attiré près de 17 800 spectateurs de moyenne. Quatre clubs dépassent par ailleurs le seuil de 5 000 spectateurs de moyenne (cinq en 2010-2011), Oyonnax bénéficiant également d’une hausse notable de son affluence (+1200 spectateurs par match) Comme en 2010-2011, cinq clubs restent en-deçà de 3 000 spectateurs de moyenne. Le taux de remplissage de la PRO D2 est stable, et modeste, à 36%, avec seulement quatre clubs à 50% et plus. Cela tient en partie aux affluences, mais aussi à la taille de certains stades, souvent occupés par des clubs historiques.
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ANNexe Données complémentaires sur les affluences et les taux de remplissage



total d’aBonnés par CluB(*)



saison



2011-2012



9 000 8 000 7 000 6 000 5 000 7 792 AUVERGNE



cantal



4 000 3 000 2 000 1 000



(*)



933



994



1 322



1 553



1 704



1 754



1 960



2 072



2 428



Moyenne



2 446



2 505



2 543



2 610



2 905



2 982



3 084



Sont pris en compte les abonnements « grand public », les abonnements partenaires et VIP et les abonnements licenciés (abonnements payants uniquement pour toutes ces catégories).



En chute au cours de la précédente saison, le nombre moyen d’abonnés connaît une augmentation spectaculaire (500 abonnés de plus par club, soit +26%). Les abonnements représentent ainsi plus de 56% de l’affluence globale de la PRO D2, avec une moyenne qui a progressé de 1 939 à 2446 abonnés par club (licenciés compris). La proportion grimpe même à plus de 70%, en ne considérant que les spectateurs payants, ceci notamment du fait du poids des partenaires et VIP (plus de 1 100 en moyenne par club contre 900 la saison passée). Il est cependant prématuré de conclure à une évolution structurelle, tant pour les abonnés « grand public » que pour les partenaires et VIP, tant l’impact de La Rochelle est, là encore, particulièrement marqué (7 800 abonnés payants, dont 2 200 partenaires et VIP). Un seul autre club, Grenoble, bénéficie de plus de 3 000 abonnés.
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ANNexe Budget de la Ligue Nationale de Rugby et reversements aux clubs de TOP 14 et de PRO D2



budget de la lnr et reversements aux clubs de top 14 et de pro d2



les



produits



2011-2012 Divers



FFR



Phases finales



de la



lnr



en millions E



2,1 mE



8,6 mE



9 mE



Droits TV/Marketing Championnat 49,5 mE



Droits TV/Marketing Coupes d’Europe 11,3 mE TOTAL PRODUITS 2011-2012



les



Charges



2011-2012



Reversements clubs TOP 14 et PRO D2(*) Reversements à la FFR



lnr



en millions E



56,7 mE



4,4 mE



Taxe Buffet (5% droits médias) Charges TV/Marketing



de la



80,5 mE



1,6 mE



En 2011-2012, les ressources de la Ligue Nationale de Rugby connaissent une progression significative, de près de 10%, à 80,5 millions d’euros, contre 73,5 millions d’euros pour l’exercice précédent. Le produit de la commercialisation par la LNR des droits médias et des partenariats nationaux du TOP 14 abondent ce budget à hauteur de 49,5 millions d’euros (+4,5% versus 2010-2011) et représente 61,5% de ses ressources. Les recettes des phases finales du TOP 14 et de la PRO D2, provenant pour l’essentiel de la billetterie de celles-ci, s’élèvent à 9 millions d’euros, et portent à 72% la part du budget de la LNR provenant de l’exploitation commerciale des droits mutualisés des deux championnats professionnels nationaux.



7,3 mE



En dehors de ceux-ci, la principale explication de cette augmentation des produits provient Fonctionnement LNR(**) 5,1 mE de la majoration, en cette Dotations syndicats et fonds social 1,1 mE année de Coupe du Monde, Autres 0,6 mE de la somme conventionnelle versée par la Fédération Fran(*) Dont 2,3 ME de valorisation des frais d’arbitrage, directement acquittés par les clubs jusqu’en 2009-2010, çaise de Rugby (de 3,5 à 8,5 et faisant désormais l’objet d’un réglement global de la LNR à la FFR. millions d’euros) qui a permis (**) Loyers, charges de personnel, taxes et amortissement. d’indemniser les clubs(22) face aux incidences de l’évènement TOTAL ChARGES 2011-2012 80,4 mE sur les calendriers et les effectifs des deux divisions professionnelles (huit journées de championnat disputées sans les internationaux, ce qui a, tout particulièrement pour le TOP 14, affecté l’attractivité du début de championnat, notamment en termes d’affluence(23)). Frais d’organisation phases finales



3,6 mE



Les droits marketing et médias des compétitions européennes sont pratiquement stables et représentent 14% des recettes de la LNR. Plus de 70% des 80,4 millions d’euros de charges de la Ligue Nationale de Rugby sont consacrés aux reversements aux trente clubs professionnels (65% en 2010-2011)(24).



(22)



Cette somme forfaitaire se rajoute aux montants liés à la sélection de leurs joueurs (voir la deuxième de la présente annexe).



(23)



Voir annexe 3.



(24)



Hors valorisation des 2 millions de frais d’arbitrage faisant désormais l’objet d’un prélèvement à la source.
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Les dépenses relatives aux contrats médias et de partenariats (négociation, valorisation, frais techniques…) et à l’organisation des phases finales mobilisent 14% des charges, soit 10,6 millions d’euros(25). 7,5% des dépenses de la LNR sont par ailleurs consacrés à la taxe Buffet sur les droits médias, et à l’intéressement de la FFR aux recettes commerciales du TOP 14 et de la H CUP. Avec 5,1 millions d’euros, les frais de fonctionnement de la LNR mobilisent 6% de son budget(26).



Les



Droits TV/Mark. Championnat



Clubs TOULOUSE CLERMONT BIARRITZ MONTPELLIER CASTRES RACING METRO 92 TOULON PERPIGNAN LYON STADE Français BORDEAUX-BÈGLES BAYONNE BRIVE AGEN Total(**)



Les Clubs LA ROCHELLE BOURGOIN BEZIERS PERIGUEUX PAU DAX GRENOBLE TARBES NARBONNE MONT DE MARSAN OYONNAX AURILLAC AUCH AIX ALBI CARCASSONNE Total (**)



LNR



reversements de la



1 333 1 333 1 333 1 333 1 333 1 333 1 333 1 333 1 633 1 333 1 633 1 333 1 333 1 333 19 266



Droits TV/Mark. Coupes d’Europe



765 865 890 715 715 715 602 505 477 530 477 477 502 477 8 712



reversements de la Droits TV/Mark. Championnat



941 941 881 881 761 761 761 761 761 761 761 761 761 761 761 761 12 774



Caisse de Blocage Championnat(*)



LNR



aux clubs de Centres de Formation



64 64 64 0 64 64 64 64 64 43 43 43 43 21 21 21 750



TOP 14



Centres de Formation



293 230 133 157 254 157 317 133 133 133 133 133 133 133 2 470



Caisse de Blocage Championnat(*)



30 20 20 20 36 30 20 20 20 36 20 20 20 20 20 20 373



aux clubs de



64 64 64 64 43 43 64 64 43 43 21 64 64 64 771



PRO D2 Frais de déplacement



20 19 13 15 14 16 20 14 12 15 22 14 12 18 14 12 250



saison



2011-2012



Sélections nationales(***)



710 512 417 221 74 165 93 350 9 245 15 104 9 18 2 943



saison



2011-2012



Sélections nationales(***)



4 4 2 6 15



en milliers E



Coupe du Monde(****)



TOTAL(**)



259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 259 3 626



3 424 3 264 3 096 2 749 2 678 2 673 2 669 2 645 2 553 2 543 2 538 2 370 2 300 2 283 37 788



en milliers E



Coupe du Monde(****)



151 151 151 151 151 151 151 151 151 151 151 151 151 151 151 151 2 416



TOTAL(**) 1 206 1 200 1 129 1 067 1 027 1 026 1 018 1 010 1 008 1 006 996 995 987 971 967 965 16 578



La caisse de blocage correspond aux recettes de billetterie des phases finales. Les totaux peuvent varier à la marge par rapport aux sommes des différentes lignes ou colonnes (sommes arrondies au millier d’euros). (***) Ces sommes sont versées aux clubs proportionnellement au nombre de jours de sélection en Equipe de France de leurs joueurs. (****) Ces indemnités forfaitaires sont versées aux clubs de TOP 14 et de PRO D2 du fait des incidences de la Coupe du Monde sur le championnat et les effectifs. (*)



(**)



 es charges étant mutualisés et prélevées à la source sur le budget de la LNR, les reversements dont bénéficient les clubs de TOP 14 et de PRO D2 C constituent donc des recettes nettes, ce qui n’est pas le cas de leurs autres produits d’exploitation (sponsoring, hospitalités, billetterie…), qui engendrent généralement des charges supplémentaires. (26) Loyers, charges de personnel, taxes et amortissement. (25)
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37,8 millions d’euros ont été reversés aux clubs du T0P 14 en 2011-2012, dont 20 millions d’euros provenant de la commercialisation par la LNR des droits médias et marketing nationaux(27). Ces reversements sont en augmentation de 15% par rapport à l’exercice précédent. Afin de favoriser l’équilibre économique et sportif de la compétition, les recettes médias et marketing sont réparties à parts égales entre tous les clubs de TOP 14 (1,33 million d’euros par club, auxquels s’ajoutent 300 milliers d’euros supplémentaires pour les deux clubs promus). Il en est de même pour l’indemnisation forfaitaire liée aux incidences de la Coupe du Monde 2011 sur les calendriers et les effectifs du championnat (259 milliers d’euros par club). Les écarts entre clubs, volontairement lissés, proviennent donc principalement du différentiel de performance en Coupes d’Europe, de l’éventuelle participation aux phases finales du championnat et de l’indemnisation proportionnelle, pour chaque club, au nombre de jours de sélection de ses internationaux à la Fédération Française de Rugby. Au global, le club le mieux doté aura été Toulouse avec 3,4 millions d’euros, contre, à l’autre bout de l’échelle, 2,3 millions d’euros pour Agen. Les clubs de PRO D2 ont perçu quant à eux 16,9 millions d’euros en 2011-2012, soit un montant en augmentation de 19% par rapport à 2010-2011. Cette somme est financée à plus de 75% par les droits médias et marketing nationaux mutualisés, dont la quasi-totalité correspond à la commercialisation des droits du TOP 14. 40% de ces droits sont attribués à la PRO D2, au titre de la solidarité entre les deux divisions, et dans l’objectif de limiter l’écart entre celles-ci. Leur répartition se faisant également de manière égalitaire, chaque club aura perçu à ce titre 761 milliers d’euros, complétés d’une aide spécifique pour les clubs promus de Fédérale 1 ou relégués de TOP 14. La somme forfaitaire perçue des clubs du fait des incidences de la Coupe du Monde sur les championnats a été répartie selon la même clé entre les deux divisions. Chaque club de PRO D2 aura perçu à ce titre 151 milliers d’euros. Les sommes liées à la sélection des joueurs en Équipe de France est logiquement très faible ; elle ne concerne que quatre clubs et uniquement des internationaux de moins de 20 ans. Au global, les deux clubs les mieux dotés, Bourgoin et La Rochelle, auront perçu 1,2 million d’euros contre, à l’autre bout de l’échelle, 965 milliers d’euros pour Carcassonne et Albi. Là encore, les écarts sont lissés, avec un différentiel maximal de 25% entre les clubs, provenant essentiellement des aides versées aux clubs promus (Béziers, Périgueux) ou relégués (Bourgoin, La Rochelle) à la fin de la saison précédente.



(27)



En intégrant la dotation relative aux centres de formation, également financée par les droits médias et marketing nationaux. Rapport DNACG 2013
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Évolution



des reversements



LNR



aux clubs de



TOP 14



moyenne par club en milliers E



et en



3 000 kE



%



+133% 2 699



2 500 kE



2 000 kE +97%



1 500 kE



1 431 1 157



1 000 kE



+81% 728 +215%



Droits TV/Mark. Championnat (dont centres de formation)



210



344



56



2001-2002



+624%



622



500 kE



29



176



Caisse de Blocage Championnat



Droits TV/Mark. Coupes d’Europe



Sélections nationales



259



Coupe du Monde



TOTAL



2011-2012



En dix saisons, la moyenne des sommes reversées par la LNR aux clubs du TOP 14 a augmenté de 133%, pour s’établir à 2,7 millions d’euros en 2011-2012. Si les reversements relatifs à la sélection des joueurs en Équipe de France ont proportionnellement le plus augmenté, la croissance des droits médias et marketing nationaux représente environ la moitié de l’appréciation des sommes perçues par les clubs depuis 2001-2002.



Évolution



des reversements



LNR



aux clubs de



PRO D2



moyenne par club en milliers E



et en



%



1 200 kE +135%



1 000 kE



1 037 +92% 845



800 kE



600 kE



400 kE



440



440



200 kE 151



23



Droits TV/Mark. Championnat (dont centres de formation) 2001-2002



16



Caisse de Blocage Championnat



Frais de déplacement



1



Sélections nationales



Coupe du Monde



TOTAL



2011-2012



Chaque club de PRO D2 a perçu en moyenne plus d’un million d’euros, en 2011-2012, soit 135% de plus qu’en 2001-2002, une croissance proportionnellement identique à celle du TOP 14. 68% de la hausse de ces reversements sont directement liés à la croissance des droits médias et marketing. Rapport DNACG 2013
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Corrélation budget (ou masse salariale) / résultats sportifs



Corrélation



2 3 4



saison



2011-2012



1



Classement sportif



1



Corrélation entre Classement sportif et Classement masse salariale "joueurs" (*) saison 2011-2012



entre Classement sportif



et Classement masse Budgétaire(*)



2 3 4



5



5



6



6



7



7



8



8



9



9



10



10



11



11



12



12



13



13



14 (*)



Classement budget 14



13



12



11



10



9



8



7



6



5



4



3



2



1



14



Classement sportif



5.



ANNexe



Classement masse salariale 14



13



12



11



10



9



8



7



6



5



4



3



2



1



Le classement sportif prend en compte les phases finales, et non la saison régulière pour les places de un à quatre. Le champion de France est classé premier, le finaliste deuxième, les deux demi-finalistes troisièmes ex-aequo, les deux autres barragistes cinquièmes ex-aequo. Le classement budgétaire prend en compte le montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers, produits/charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices).



Les tableaux ci-dessus permettent de comparer les performances sportives des clubs aux moyens financiers mobilisés par ceux-ci. Ils décrivent la corrélation entre le classement sportif d’une part, et le classement budgétaire ou en termes de masse salariale « joueurs » d’autre part. D’un point de vue méthodologique, il est plus pertinent de croiser performances sportives et sommes investies dans l’effectif joueurs, les budgets de certains clubs pouvant être majorés par les produits dérivés, les matchs délocalisés, la gestion du stade…, activités engendrant des recettes, mais aussi des charges supplémentaires. La corrélation « masse salariale joueurs-classement sportif » est particulièrement marquée en TOP 14, BordeauxBègles étant le seul club à véritablement surperformer. Elle est beaucoup moins forte en PRO D2 où les clubs ayant le mieux optimisé les moyens investis dans leur effectifs « joueurs » ont été Auch, Aurillac, Carcassonne et Mont-deMarsan. Ce dernier club a même accédé, en fin de saison, au TOP 14 en présentant seulement la onzième masse salariale de la division (voir page suivante).
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Corrélation budget (ou masse salariale) / résultats sportifs



4



1 2 3 4 5



6



6



7



7



8



8



9



9



10



10



11



11



12



12



13



13



AUVERGNE



cantal



5



14



14



15



15



Classement budget



16 16 15 (*)



14



13



12



11



10



9



8



7



6



5



4



3



2



1



AUVERGNE



3



2011-2012



cantal



2



saison



Classement sportif



1



Corrélation entre Classement sportif et Classement masse salariale "joueurs" (*) saison 2011-2012



entre Classement sportif



et Classement masse Budgétaire(*)



Classement sportif



Corrélation



ANNexe



Classement masse salariale



16 16 15



14



13



12



11



10



9



8



7



6



5



4



3



2



1



Le classement sportif prend en compte les barrages, et non la saison régulière pour les places de deux à cinq. Le vainqueur est classé deuxième, le finaliste troisième et les deux demi-finalistes quatrièmes ex-aequo. Le classement budgétaire prend en compte le montant le plus élevé entre produits et charges (produits/charges totaux, y compris produits/charges financiers, produits charges exceptionnels et impôt sur les bénéfices).



Rapport DNACG 2013



78



6.



 annexe Structure des recettes de sponsoring des clubs



Le sponsoring constitue de loin la première ressource des clubs professionnels, d’où l’intérêt de réaliser, pour la troisième saison consécutive, une étude complémentaire auprès des clubs afin de mieux connaître la structure de ces recettes - et tout particulièrement la part de l’hospitalité sportive (et des charges afférentes) - l’origine géographique des fonds, la durée des contrats… L  e sponsoring, pierre angulaire de l’économie du rugby professionnel, fragilisée par la crise



La crise économique a, d’une manière générale, fragilisé les investissements des entreprises dans le sport. Le rugby, s’il résiste mieux que d’autres disciplines, n’a pas totalement échappé à ce phénomène, mais la situation est particulièrement contrastée entre les deux divisions sur l’exercice 2011-2012 : 



 près avoir subi, pour la première fois depuis le début de la décennie, un léger recul en 2009-2010 (-2,5%), A le sponsoring était reparti à la hausse pour les clubs de TOP 14 au cours de la saison suivante, mais plus modestement que par le passé (+6,5). En 2011-2012, il bénéficie par contre, malgré la crise économique, d’une augmentation significative de 13%, comparable à celle observée entre 2001-2002 et 2008-2009 (+15% d’augmentation annuelle moyenne sur cette période). Les partenariats privés ont ainsi, sur cette dernière saison, largement nourri le retour à la croissance du TOP 14, puisqu’ils y ont contribué à hauteur de 80%. La recette moyenne en sponsoring d’un club de TOP 14 (huit millions d’euros(28)) représente 44% des produits d’exploitation des clubs en 2011-2012, contre 41% la saison précédente(29). Elle est ainsi, en valeur, proche de celle d’un club de Ligue 1 (9,2 millions d’euros, mais seulement 16% des produits), pour un chiffre d’affaires qui est plus de trois fois inférieur (18,2 millions d’euros en moyenne de produits d’exploitation pour le TOP 14, contre 56,8 millions d’euros hors transferts pour un club de Ligue 1).







 n PRO D2, après trois saisons consécutives de repli, le sponsoring connaît un léger rebond (+3%) ; cette E augmentation reste néanmoins inférieure à celle de l’ensemble des produits d’exploitation de la PRO D2, d’où une perte de deux points en valeur relative par rapport à 2010-2011 (40% contre 42%) et de cinq points en l’espace de trois années (45% 2008-2009). Les recettes de sponsoring avaient pourtant triplé entre 2001-2002 et 2007-2008, et contribué à hauteur de 60% à la croissance dont ont bénéficié les clubs sur ces six saisons. La stagnation – voire la légère baisse – des produits de sponsoring fragilise donc le modèle de développement qui a porté les clubs de PRO D2 depuis le début de la décennie. Avec 2,35 millions d’euros, la recette moyenne en sponsoring d’un club de PRO D2 est néanmoins identique en valeur à celle d’un club de Ligue 2, pour un montant global de produits d’exploitation qui est près de deux fois inférieur (5,8 millions d’euros versus 10,7 millions d’euros hors transferts).



Pour autant, le sponsoring demeure la première ressource, et la pierre angulaire du modèle économique du rugby professionnel.



(28)



Cette recette moyenne correspond au total du poste sponsoring dans les comptes officiels DNACG présentés dans le corps de ce rapport. Elle diffère à la marge des résultats présentés de cette étude ad hoc (8,3 millions d’euros de moyenne par club), principalement du fait de l’affectation par quelques clubs des prestations de restauration associées aux hospitalités sportives au poste « Ventes de marchandises ». Le différentiel est encore moins marqué pour la PRO D2.



(29)



Ces données, tout comme celles concernant la PRO D2, ne prennent en compte que les partenariats conclus par les clubs, à l’exclusion des reversements de la Ligue Nationale de Rugby, correspondant pour environ un tiers à un programme de marketing national mutualisé (voir annexe 4), et aux droits marketing des compétitions européennes. La part réelle du sponsoring dans les produits d’exploitation des clubs est donc en fait supérieure de quelques points.
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ANNexe Structure des recettes de sponsoring des clubs



espaces de visibilité, prestations d’hospitalité… : une étude pour mieux connaître la structure du sponsoring dans les clubs



Au-delà de la crise et du poids du sponsoring dans l’économie du rugby professionnel, trois autres facteurs militent pour une meilleure connaissance de ce secteur dans les clubs : A Avec la forte croissance des budgets depuis le début des années 2000, la question de la zone de chalandise des clubs se pose avec une acuité nouvelle, comme le démontre la proportion élevée d’annonceurs locaux en TOP 14, et plus encore en PRO D2. Dans le rugby professionnel, comme dans d’autres disciplines, le grand chantier des stades est ouvert. Or, les prestations d’hospitalité sportive sont directement contraintes par la qualité des équipements dont disposent les clubs. Ce sponsoring relationnel, « de proximité », est traditionnellement présenté comme un avantage concurrentiel du rugby vis-à-vis des autres sports. Il est donc intéressant de mieux appréhender le poids de ces prestations, ce qui pourrait permettre, dans une étude plus approfondie, d’évaluer le manque à gagner lié à l’inadaptation de nombreux stades. Enfin, d’un point de vue comptable, le poste sponsoring est particulièrement protéiforme, puisqu’il regroupe, la plupart du temps au sein de mêmes partenariats, des ressources issues de prestations de natures différentes. L’hospitalité implique ainsi des achats ou des dépenses de sous-traitance, proportionnellement supérieurs à ceux liés aux espaces de visibilité. Au-delà d’une analyse en termes de recettes globales, cette étude propose des évaluations de la marge brute liées aux prestations d’hospitalité, afin de mieux connaître l’impact réel du développement de ces ressources sur le potentiel économique des clubs, une fois déduites les charges associées. Afin d’apporter une meilleure information sur cette thématique essentielle pour l’avenir économique du rugby professionnel, les services de la Direction nationale d’aide et de contrôle de gestion ont donc mené pour la troisième fois, en étroite collaboration avec les trente clubs de TOP 14 et de PRO D2, une étude spécifique dont sont présentés ci-après les principaux résultats. Compilées au cours du premier trimestre 2013, ces statistiques portent sur l’exercice 2011-2012.



méthodologie Les différentes prestations de sponsoring sont la plupart du temps commercialisées à travers des « packages », ne valorisant pas nécessairement le coût effectif de chacune d’entre elles. Afin d’évaluer le poids relatif des différents supports dans les contrats de partenariats, il a été demandé aux clubs d’appliquer la méthode suivante : 1er temps : évaluation des recettes d’hospitalité (et indicateurs de marge brute) sièges vip : la part « billetterie » a été valorisée au tarif « grand public » le plus élevé appliqué dans le stade. Les prestations associées ont donc été évaluées par différence entre cette part « billetterie» et le tarif unitaire proposé par le club pour un siège VIP. Une évaluation de la marge brute liée auxdites prestations a par ailleurs été demandée aux clubs. Loges : le poids des loges dans les partenariats globaux a été évalué en fonction du tarif appliqué par le club pour des produits correspondants qui seraient commercialisés seuls. Pour des raisons méthodologiques, la part « billetterie » n’a pas été isolée des prestations associées, tant pour le calcul des recettes totales que pour les évaluations en termes de marge brute.
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2e temps : évaluation des prestations de visibilité (hors équipement) Si nécessaire(30), les supports de visibilité terrain (panneautique, marquages pelouse, parrainage de match…) ont été valorisés au tarif unitaire habituellement appliqué par les clubs lorsqu’ils sont commercialisés indépendamment de toute autre prestation. 3e temps : évaluation par différence des espaces de visibilité sur la tenue des joueurs Les montants résiduels éventuels des différents contrats ont ensuite été affectés à la valorisation des différents emplacements publicitaires sur l’équipement des joueurs. Les droits de communication (ou d’utilisation des signes et emblèmes distinctifs du club), de plus en plus essentiels dans l’activation des partenariats, n’ont pas fait l’objet d’une valorisation distincte, qui aurait été délicate et artificielle. En tout état de cause, la hiérarchie des différents labels exploitables par un partenaire (partenaire officiel, fournisseur officiel…) est généralement directement liée aux prestations de visibilité acquises.



la



struCture des reCettes de sponsoring des CluBs par type de support



emplacement sponsor n°1 (devant du maillot - empl. principal)



saison



2011-2012



en milliers E



part fixe



part variable



t total top 14



moyenne/ club



part en %



15 046



141



15 187



1 085



13%



emplacement sponsor n°2 (devant du maillot)



3 148



30



3 179



227



3%



emplacement sponsor n°3 (devant du maillot)



2 030



20



2 050



146



2%



emplacement sponsor n°4 (manche gauche du maillot)



4 327



51



4 378



313



4%



emplacement sponsor n°7 (dos en-dessous du numéro)



2 326



40



2 366



169



2%



emplacement sponsor n°8 (dos en-dessus du numéro)(*)



7 041



116



7 157



511



6%



33 918



398



34 316



2 451



30%



emplacement sponsor n°5 (devant gauche du short)



total maillot t



1 665



45



1 710



122



1%



emplacement sponsor n°6 (devant droite du short)



1 250



134



1 384



99



1%



2 915



179



3 095



221



2%



36 833



577



37 411



2 672



32%



2 323



87



2 410



172



2%



39 156



664



39 820



2 844



34%



panneautique LeD (propriété de la LNr)



3 505



0



3 505



250



3%



panneautique LeD ou tournante (propriété du club)



5 682



0



5 682



406



5%



panneautique fixe



10 796



0



10 796



771



9%



Autres supports (écrans géants, annonces sonores, parrainages de match, marquages pelouse…)



14 894



0



14 894



1 064



13%



totAL supports visibiLité (hors équipemeNt)



34 877



0



34 877



2 491



30%



hospitalités : loges (recettes totales)



12 030



0



12 030



859



10%



6 785



-



6 785



485



-



sièges VIP (recettes totales "billetterie")



10 746



0



10 746



768



9%



prestations sièges VIP (recettes totales hors "billetterie")



17 088



0



17 088



1 221



15%



total short t total maillot et short t equipementier (hors produits dérivés) totAL équipemeNt



loges (marge brute)



prestations sièges VIP (marge brute) indicateur total marge brute (loges et sièges vip)(**) organisation séminaires / conventions totAL hospitalités et organisations diverses totAL spoNsoriNG (*)



(**)



9 320



-



9 320



666



-



26 851



-



26 851



1 918



-



1 585



0



1 585



113



1%



41 449



-



41 449



2 961



36%



115 482



664



116 146



8 296



100%



Si huit emplacements distincts sur la tenue des joueurs peuvent être utilisés, les clubs ne pouvaient en 2011-2012 en commercialiser que sept simultanément (article 386 des réglements généraux de la Ligue Nationale de Rugby). Cet indicateur ne correspond pas à une véritable définition comptable de la marge brute, mais vise à comparer la rentabilité pour les clubs des hospitalités sportives à celles de leurs autres ressources. Il est obtenu en additionnant la totalité des recettes de « billetterie » des sièges VIP et des loges, et la marge brute (c’est-à-dire les recettes minorées des achats afférents) pour les prestations associées.



(30)



Pour un partenariat intégrant des prestations d’hospitalité et des supports de visibilité « terrain », mais pas d’espace publicitaire sur la tenue des joueurs, le coût des supports de visibilité « terrain » a ainsi été évalué par différence entre le montant total du contrat de partenariat d’une part, et la valorisation des prestations d’hospitalité selon la méthode indiquée d’autre part.
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 annexe Structure des recettes de sponsoring des clubs



structure des recettes de sponsoring des clubs par type de support Part fixe



Part variable



Total PRO D2



Emplacement sponsor n°1 (devant du maillot - empl. principal)



saison



2011-2012



Moyenne/ club



en milliers E



Part en %



3 171



240



3 411



213



9%



Emplacement sponsor n°2 (devant du maillot)



939



0



939



59



2%



Emplacement sponsor n°3 (devant du maillot)



630



0



630



39



2%



Emplacement sponsor n°4 (manche gauche du maillot)



391



0



391



24



1%



Emplacement sponsor n°7 (dos en-dessous du numéro)



394



0



394



25



1%



Emplacement sponsor n°8 (dos en-dessus du numéro)(*)



1 469



0



1 469



92



4%



6 994



240



7 234



452



18%



Emplacement sponsor n°5 (devant gauche du short)



469



0



469



29



1%



Emplacement sponsor n°6 (devant droite du short)



392



0



392



25



1%



861



0



861



54



2%



7 854



240



8 094



506



20%



291



0



291



18



1%



Total Équipement



8 145



240



8 385



524



21%



Panneautique LED (propriété de la LNR)



1 666



0



1 666



104



4%



Panneautique LED ou tournante (propriété du club)



1 507



0



1 507



94



4%



Panneautique fixe



3 837



0



3 837



240



10%



Autres supports (écrans géants, annonces sonores, parrainages de match, marquages pelouse…)



6 464



0



6 464



404



16%



13 474



0



13 474



842



34%



4 606



0



4 606



288



12%



loges (marge brute)



2 465



-



2 465



154



-



sièges VIP (recettes totales "billetterie")



4 300



0



4 300



269



11%



prestations sièges VIP (recettes totales hors "billetterie")



7 959



0



7 959



497



20%



prestations sièges VIP (marge brute)



5 604



-



5 604



350



-



12 369



-



12 369



773



-



Total maillot



Total short Total maillot et short Equipementier (hors produits dérivés)



Total Supports visibilité (hors équipement) Hospitalités : loges (recettes totales)



Indicateur total marge brute (loges et sièges VIP)(**) Organisation séminaires / conventions



764



0



764



48



2%



TOTAL Hospitalités et organisations diverses



17 629



-



17 629



1 102



45%



TOTAL SPONSORING



39 248



240



39 488



2 468



100%



(*)



(**)



 i huit emplacements distincts sur la tenue des joueurs peuvent être utilisés, les clubs ne pouvaient en commercialiser que sept simultanément S (article 386 des réglements généraux de la Ligue Nationale de Rugby). Cet indicateur ne correspond pas à une véritable définition comptable de la marge brute, mais vise à comparer la rentabilité pour les clubs des hospitalités sportives à celles de leurs autres ressources. Il est obtenu en additionnant la totalité des recettes de « billetterie » des sièges VIP et des loges, et la marge brute (c’est-à-dire les recettes minorées des achats afférents) pour les prestations associées.
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La répartition des produits « sponsoring » entre les trois grandes catégories de supports est relativement équilibrée pour les clubs de TOP 14, mais beaucoup plus inégale pour ceux de PRO D2 : 



 es espaces de visibilité sur la tenue des joueurs représentent 34% des recettes de partenariat pour le TOP 14, L et seulement 21% pour la PRO D2 (contre 35% et 29% en 2010-2011). Pour les deux divisions, l’emplacement principal situé sur le devant du maillot pèse environ 40% de la visibilité « équipement ». Cet emplacement est, en moyenne par club, stable à près de 1,1 million d’euros pour le TOP 14, mais il n’est valorisé qu’à 213 milliers d’euros pour la PRO D2 (-26% par rapport à la saison précédente, et surtout -46% en deux saisons)(31). Le maillot dans son ensemble draine une forte majorité des recettes générées par ces tenues (plus de 85% pour les deux divisions). Les deux emplacements prévus sur le short, de même que les partenariats avec les équipementiers, ne constituent que des revenus secondaires. En moyenne, ces derniers ne dépasseraient ainsi pas 172 milliers d’euros en TOP 14, mais bénéficient d’une augmentation notable de l’ordre de 50%, et à peine 18 milliers d’euros en PRO D2, en tenant compte de la partie négociée en échange marchandises(32).







 es supports de visibilité « terrain » drainent 30% des recettes de partenariat du TOP 14 (26% en 2010-2011) L et 34% de celles de PRO D2 (37% en 2010-2011). La panneautique, fixe, tournante ou « LED », représente 17% de la recette totale de sponsoring pour le TOP 14 et 14% pour la PRO D2. L’évolution concernant ces supports est diamétralement opposée entre les deux divisions. Par rapport à 2010-2011, les recettes afférentes sont en hausse de 33% pour le TOP 14, avec une moyenne par club de 1,4 million d’euros, mais en baisse de 18% pour la PRO D2 (438 milliers d’euros en moyenne par club). La PRO D2 souffre donc d’une diminution très significative de la valorisation de ses supports de visibilité, tant pour l’équipement des joueurs que pour la visibilité « terrain ». La rentabilisation réelle de ces espaces est cependant supérieure pour les deux divisions puisqu’une part significative de ceux-ci, non valorisée ici, est dédiée aux sponsors de la Ligue Nationale de Rugby, dans le cadre du programme de marketing national mutualisé(33).







Enfin, l’hospitalité sportive constitue, en recettes brutes, la catégorie la plus importante dans les deux divisions. Elle est en très légère hausse en valeur pour le TOP 14, avec une moyenne par club de près de 3 millions d’euros, bien qu’elle perde trois points en pourcentage du chiffre d’affaires « sponsoring » (36% contre 39% en 20102011). L’hospitalité a par contre fortement augmenté en PRO D2 (45% contre 39%) ; avec 1,1 million d’euros de moyenne par club, elle représente une recette supplémentaire de plus de 275 milliers d’euros par club en 2011-2012 (45% du total des produits sponsoring contre 39% en 2010-2011), qui compense, au moins en chiffre d’affaires, le manque à gagner lié aux espaces de visibilité. Mais l’hospitalité sportive engendre également des charges, bien souvent plus significatives que les autres produits de sponsoring, du fait du coût des prestations associées (repas, boissons, prestataires divers…). Ainsi, sur la base des évaluations fournies par les clubs, le taux de marge brute - rapporté au chiffre d’affaires des loges et sièges VIP - est de l’ordre de 65 à 70%, en prenant en compte la totalité de la part « billetterie » et donc la marge brute pour les prestations associées. L’apport « réel » moyen par club est ainsi ramené, avec ce calcul, de 2,85 millions d’euros à 1,9 million d’euros pour le TOP 14 et de 1,05 million d’euros à 773 milliers d’euros pour la PRO D2. Malgré tout, il représenterait, évalué ainsi, encore respectivement 26% et 36% des recettes de partenariat du TOP 14 et de la PRO D2(34). Ces données confirment donc que l’hospitalité sportive est une ressource essentielle pour les clubs des deux divisions professionnelles, d’où l’enjeu stratégique de l’adaptation des enceintes afin de répondre à la forte demande des entreprises dans ce domaine.



(31)



Ces sommes ne correspondent pas nécessairement à la moyenne de la contribution des partenaires principaux des clubs, mais uniquement à la valorisation de l’espace « premium » sur le maillot des joueurs. Les partenaires « équipement » bénéficient généralement d’autres prestations de visibilité ou d’hospitalité, et sont donc la plupart du temps engagés pour des montants supérieurs.



(32)



Il est cependant possible que ces échanges marchandises aient été parfois sous-évalués.



(33)



Voir annexe 4.



(34)



Toutes choses étant égales par ailleurs, ces proportions constituent des minima puisque des évaluations de marge brute auraient également pu être effectuées pour les autres catégories de supports. Si les achats liés aux prestations de visibilité sont certainement proportionnellement moindres, ils existent cependant, à l’exemple d’un club faisant appel aux services d’une régie publicitaire.
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 annexe



Répartition



Structure des recettes de sponsoring des clubs



des recettes de sponsoring par origine géographique(*)



saison



2011-2012



en milliers E



Total CA Sponsoring



Moyenne/club



Part en %



Nombre de partenaires (moyenne/club)



CA moyen par partenaire



Annonceurs locaux



46 004



3 286



40%



259



13



Annonceurs régionaux



21 368



1 526



11%



22



70



Annonceurs nationaux



42 142



3 010



36%



14



217



Annonceurs internationaux Total (*)



(**)



6 620



473



6%



2



236



116 134



8 295



100%



297



28(**)



 ’un point de vue méthodologique, c’est l’échelon géographique au niveau duquel la décision d’investir dans un partenariat est prise qui a été retenu. D Par exemple, un partenariat conclu par l’agence régionale pour une société internationale, est classifié comme régional. Moyenne pondérée équivalente au CA moyen par partenaire, tous échelons géographiques confondus.



Répartition



des recettes de sponsoring par origine géographique(*)



Annonceurs locaux



saison



2011-2012



en milliers E



Total CA Sponsoring



Moyenne/club



Part en %



Nombre de partenaires (moyenne/club)



CA moyen par partenaire 11



27 542



1 721



70%



160



Annonceurs régionaux



6 252



391



16%



14



28



Annonceurs nationaux



5 621



351



14%



3



117



Annonceurs internationaux Total



120



8



0%



0(**)



40



39 535



2 471



100%



177



14(***)



 ’un point de vue méthodologique, c’est l’échelon géographique au niveau duquel la décision d’investir dans un partenariat est prise qui a été retenu. D Par exemple, un partenariat conclu par l’agence régionale pour une société internationale, est classifié comme régional. (**) Trois partenaires internationaux sur l’ensemble de la division, ce qui donne une moyenne de 0 par club en arrondissant au nombre entier le plus proche. (***) Moyenne pondérée équivalente au CA moyen par partenaire, tous échelons géographiques confondus.



(*)



Dans leur immense majorité, les partenaires des clubs professionnels de rugby sont des sponsors locaux ou régionaux, tant en TOP 14 (94,5%) qu’en PRO D2 (98,5%). Ils sont particulièrement nombreux avec, en moyenne, 297 sponsors par club en TOP 14 et 177 en PRO D2. Cela s’explique notamment par le poids de l’hospitalité, qui engendre une multitude de « petits » partenariats. Le ticket d’entrée moyen des annonceurs locaux, relativement proche pour les deux divisions, est ainsi de 11 000 euros en PRO D2 et de 13 000 euros en TOP 14. La réalité est cependant très différente si on raisonne en termes de chiffre d’affaires : 42% des recettes de partenariat du TOP 14 proviennent d’un échelon national ou international, alors que 86% de celles de la PRO D2 sont locales ou régionales. Etant donné le poids du sponsoring dans leur budget, un club de TOP 14 devrait donc générer 4,8 millions d’euros annuels de sponsoring local ou régional. La moyenne de recettes de sponsoring local ou régional par club de PRO D2 s’établit même à 2,1 millions d’euros sur un total de 2,5 millions d’euros. Mais, pour rester compétitifs, les clubs de TOP 14 peuvent difficilement se passer d’une véritable visibilité nationale, puisqu’en moyenne les sponsors nationaux et internationaux leur apportent près de 3,5 millions d’euros de chiffre d’affaires annuel. En retrait en 2010-2011, le nombre de partenaires nationaux et internationaux d’un club de TOP 14 est de nouveau en hausse (de treize en 2011-2012 à seize en 2010-2011), tandis que le ticket d’entrée moyen de ces deux catégories est en légère baisse (220 milliers d’euros en moyenne pour ces deux catégories, contre 230 milliers d’euros en 2009-2010). La PRO D2 n’attire qu’une cinquantaine de sponsors nationaux, soit à peine plus de trois par club en moyenne.
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part des associés dans les recettes de partenariat des clubs



saison



2011-2012



en milliers E



Total TOP 14



Sponsoring des associés Sponsoring des partenaires non-associés Total



La



16 349



Moyenne/club



1 168



%



14%



99 787



7 128



86%



116 136



8 295



100%



part des associés dans les recettes de partenariat des clubs



saison



2011-2012



en milliers E



Total PRO D2



Sponsoring des associés



Moyenne/club



%



5 578



349



14%



Sponsoring des partenaires non-associés



33 946



2 122



86%



Total



39 524



2 470



100%



La



durée des contrats de partenariat Total



saison



2011-2012



en milliers E



Moyenne



%



Contrats annuels



66 090



4 721



57%



Contrats pluri-annuels



45 774



3 270



39%



Prestations au match Total



La



4 272



305



4%



116 136



8 295



100%



durée des contrats de partenariat



Contrats annuels



saison



2011-2012



en milliers E



Total



Moyenne



%



34 841



2 178



88%



Contrats pluri-annuels



2 671



167



7%



Prestations au match



2 013



126



5%



39 524



2 470



100%



Total



Bien que minoritaire, le sponsoring des associés représente une somme globale de 16,3 millions d’euros pour le TOP 14, et de 5,6 millions d’euros en PRO D2. Leur part, stable par rapport à la saison précédente, est la même en TOP 14 qu’en PRO D2 (14%). Il convient cependant de rappeler que ces sommes n’englobent pas les prises de participation, augmentations de capital et/ou abandons de comptes courants, qui constituent généralement la part la plus importante de l’apport des actionnaires. La durée des partenariats est sensiblement corrélée au niveau sportif. Ainsi, la part des recettes de sponsoring sécurisée par des contrats pluriannuels est remontée de 29% en 2010-2011 à 39% en 2011-2012 en TOP 14, et a quasiment retrouvé son niveau de 2009-2010. Cette évolution est à relever en période de crise économique.



Pour maintenir son chiffre d’affaires sponsoring, un club de TOP 14 devrait cependant toujours, comme en 20102011, reconduire à l’intersaison un montant global moyen de partenariats de l’ordre de 5 millions d’euros. Toujours en moyenne, un club de PRO D2 s’appuie sur un chiffre d’affaires pluriannuel qui ne dépasse pas 11% du montant total de ses recettes sponsoring, ce qui pose évidemment le problème de la pérennisation et de l’éventuelle volatilité des ressources des clubs, en fonction notamment de leurs résultats sportifs.
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La



répartition des recettes de partenariats entre apports en numéraire et échanges marchandises saison 2011-2012 en milliers Partenariat en numéraire Partenariat avec échanges marchandises Total



Total TOP 14



Moyenne/club



108 884



7 777



E



%



94%



7 252



518



6%



116 136



8 295



100%



La



répartition des recettes de partenariats entre apports en numéraire et échanges marchandises saison 2011-2012 en milliers Total PRO D2



Partenariat en numéraire



36 826



Partenariat avec échanges marchandises Total



Internalisation saison



2011-2012



%



93%



2 809



176



7%



2 477



100%



Partenariats directement négociés par le club Total



Internalisation



Seulement 17% de la recette en sponsoring du TOP 14 sont négociés par une régie publicitaire externe, contre 25% en 20102011 et 29% en 2009-2010. La voie de l’internalisation de la fonction commerciale semble donc de plus en plus privilégiée.



ou externalisation de la fonction commerciale



en milliers E



Partenariats négociés par une régie publicitaire externe



2011-2012



2 302



39 635



Total TOP 14



saison



Moyenne/club



E



La part des échanges marchandises avec les équipementiers, les médias ou fournisseurs divers reste stable et relativement modeste dans les deux divisions, avec 6% pour les clubs de TOP 14 et 7% pour ceux de PRO D2.



20 155



Moyenne/club



1 440



%



17%



95 981



6 856



83%



116 136



8 295



100%



ou externalisation de la fonction commerciale



en milliers E



Total PRO D2



Partenariats négociés par une régie publicitaire externe



2 050



Moyenne/club



128



%



5%



Partenariats directement négociés par le club



37 473



2 342



95%



Total



39 523



2 470



100%



En effet, quatre clubs de TOP 14 font appel aux services d’une régie pour la commercialisation de leurs partenariats, comme en 2010-2011 (six clubs dans ce cas en 2009-2010). Pour deux d’entre eux, la régie est majoritaire en termes d’apport de chiffre d’affaires. Ils représentent à eux seuls 85% de la recette en sponsoring provenant de contrats négociés par des prestataires.



Deux clubs de PRO D2 font également appel à une régie publicitaire, qui leur apporte plus de la moitié de leurs ressources. Cependant, les partenariats négociés par l’intermédiaire d’un prestataire ne dépassent pas 5% du total du chiffre d’affaires sponsoring de la division. Au global, à peine 20% des clubs professionnels de rugby font appel à des agences marketing en matière d’intermédiation commerciale.
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Outre les données relatives au sponsoring, les services de la DNACG ont profité de cette étude pour collecter des éléments d’information complémentaires sur les produits et activités dérivés des clubs.



Éléments d’information des clubs



saison



sur les produits et activités dérivés



2011-2012



en milliers E



Total TOP 14



Moyenne/club



Produits dérivés : boutique interne au club



8 116



580



Boutique interne au club - marge brute estimée



4 245



303



Redevance boutique



1 125



80



Redevance / royalties équipementier sportif



521



37



Restaurants et brasseries : dont redevances



25



2



1 485



106



dont recettes brutes Buvettes : dont redevances dont recettes brutes Total recettes brutes Total redevances



710



51



1 019



73



10 620



759



2 381



170



En TOP 14, les situations sont particulièrement diversifiées quant à l’internalisation ou non de la commercialisation des produits dérivés et des buvettes. Neuf clubs perçoivent des redevances pour la commercialisation des produits dérivés, et le même nombre en bénéficie pour la gestion de ses buvettes. Ce sont, dans la grande majorité, les mêmes clubs dans les deux cas.



En tenant compte des royalties reversées par les équipementiers, les redevances représentent une somme globale de près de 2,4 millions d’euros, en très légère baisse par rapport à la saison précédente. Le chiffre d’affaire cumulé des « boutiques » internes aux clubs est quasi-stable à 8,1 millions d’euros (-2%), avec une marge brute de 4,25 millions d’euros, en baisse de 5%. Ces chiffres, relativement élevés - et stables - en période de crise économique, semblent montrer le potentiel du rugby en matière de produits dérivés. Pour autant, 80% des recettes brutes liées aux produits directement commercialisés par les clubs proviennent d’un seul d’entre eux. Un autre club, ayant fait le choix de l’externalisation, capte quant à lui plus d’un tiers des redevances perçues par les clubs de TOP 14 sur la vente de leurs produits dérivés. Les buvettes drainent des ressources plus modestes, mais beaucoup mieux réparties entre les clubs. Les recettes de restauration sont quasiment concentrées sur un seul club, le Stade Toulousain.



Éléments d’information des clubs



saison



sur les produits et activités dérivés



2011-2012



en milliers E



Total PRO D2



Moyenne/club



Produits dérivés : boutique interne au club



663



41



Boutique interne au club - marge brute estimée



197



12



Redevance boutique Redevance / royalties équipementier sportif Restaurants et brasseries : dont redevances dont recettes brutes Buvettes : dont redevances dont recettes brutes Total recettes brutes Total redevances



76



5



1



0



0



0



178



11



35



2



1 349



84



2 190



156



112



8
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Comme pour le sponsoring, les clubs de PRO D2 privilégient dans leur immense majorité la voie interne pour la gestion des boutiques et des buvettes. Le secteur des produits dérivés est logiquement moins développé qu’en TOP 14, avec un rapport de un à sept pour les ventes directes, et de un à vingt-huit pour les redevances perçues. Le différentiel est moins marqué pour les buvettes.
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